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Introduction 

En matière de logistique internationale, il est chargé d'élaborer et de mettre en 

œuvre des procédures et des méthodes visant à optimiser et à coordonner l'ensemble des 

activités de transport, de manutention, de conditionnement et d'approvisionnement afin de 

livrer les marchandises dans les délais et en quantité requis, sur les lieux de production, de 

distribution ou de consommation. Il s'agit d'une fonctionnalité très large qui dépasse le 

simple cadre du transport international. Il s'agira d'aborder les caractéristiques, les modes 

et les composants de cette branche de la logistique qu'est le transport international.  

L'objectif ultime de la logistique internationale est de se concentrer sur la gestion 

des flux de marchandises via l'acheminement. Il opère de lieu de départ (usine, logistique, 

entrepôt fournisseur, etc.) jusqu'au déchargement chez l'importateur. 

 

Section 01 : La définition et les enjeux de la logistique internationale 

1.1.Définition de la logistique internationale : 

La logistique internationale se définit comme la gestion des activités d'importation 

et d'exportation. Il communique à travers les organisations de transport transfrontalier en 

pratiquant toutes les méthodes de logistique connues. Cela offre aux acteurs de la 

logistique une solution optimisée pour l'échange de biens et de personnes entre les pays. 

Définition de CHANTAL BUSSENAUT et MARTINE PRETET :  

Ils définissent la logistique internationale comme : " une mise à disposition aux 

moindres coûts d’un produit à l’endroit et au moment où la demande existe. En effet, en 

considère généralement que l’ensemble des coûts de la chaîne logistique (emballage, 

manutention, stockage, distribution physique) représentent entre 10% et 15% de CA du 

l'entreprise 

 Définition de GERARD LEPAN DE LIGNY : la logistique internationale est 

l’ensemble des techniques relatives à l’élaboration des unités de charges, elles s’inscrivent 

dans le cadre de la logistique (coordination logistique des moyens intervenant dans la 

distribution logistique) elle a pour objet de gérer l’ensemble des opérations de 
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conditionnement, d’emballage, de transport, de manutention et de stockage constituant 

l’écoulement du flux de matière depuis les sources d’approvisionnement en matière 

première jusqu’au consommateur final.  

1.2.Les enjeux de la logistique internationale : 

1.2.1. La réduction des couts logistique : 

La réduction des coûts a pour but d'augmenter l'efficacité de l'entreprise en 

améliorant la qualité de service, la rentabilité et en la plaçant dans une meilleure position 

par rapport à ses concurrents. 

Comment réduire les couts logistiques : 

 L’optimisation de l’itinéraire : L'optimisation des itinéraires en logistique est plus 

complexe que la détermination de l'itinéraire le plus court d'un point A à un point 

B, et de nombreux facteurs doivent être pris  en compte, tels que,  le trafic, la 

construction et la météo, pour économiser autant de temps et de carburant que 

possible. Par conséquent, l’optimisation de l’itinéraire va permettre d’accroitre la 

productivité des entreprises, et l’amélioration du service client à moindre coût. 

 L’utilisation d’un TMS : La logistique a connu d’importants bouleversements ces 

dernières années avec l’apparition de nouvelles contraintes  telles que la hausse du 

prix des carburants, la rapidité de la circulation de l’information et l’évolution des 

réglementations obligent les sociétés à revoir leur fonctionnement. Les contraintes 

qui pèsent sur la logistique ne sont plus les mêmes. Nombreux sont les grandes 

entreprises qui utilisent un logiciel TMS ou Transport Management System. Il 

facilite considérablement le pilotage de la fonction transport tout en apportant des 

services innovants à l’entreprise. Véritable gain de temps, de productivité et 

d’argent. 

1.2.2. Maitrise du temps (délai de livraison) :  

Le délai se définit comme le temps  entre la demande du client et la réception du 

produit perçu comme le temps entre la constatation du besoin et le moment où il peut 

commencer à l’utiliser. Cette différence comprend les opérations réalisées par le 

fournisseur (préparation de commandes, expédition, etc.) ainsi que des tâches internes 
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(évaluation des besoins, Contacter les achats, passer la commande, puis recevoir et 

inspecter) 

1.2.3. La multiplicité des intervenants : 

Il convient de bien organiser la circulation des informations et des marchandises 

(maitrise des flux documentaires, planification des opérations physiques …) 

1.2.4. Modalité des opérations de transport. 

Faire attention à la nature et taille des colis, aux types d’emballage utilisé, 

favoriser l’utilisation des unités de transport intermodal. 

1.2.5. Maitrise des risques liés à l’acheminement : 

Il convient de bien protéger la marchandise et de respecter les conditions de 

transport pour les denrées périssables, moins de manipulations engendrent moins de 

risques et alors des couts d’assurances bien maitrisés. Le niveau de risque devient l'un des 

indicateurs à surveiller pour l'entreprise elle-même, mais aussi pour les entreprises clientes, 

dans le cadre de la sélection et de l'audit de ses fournisseurs. 

1.2.6. Le niveau de service : 

C'est la probabilité de satisfaire la demande dans un temps donné. 

Section 02 : Les composants et les acteurs de la logistique internationale : 

2.1 Le transport : 

Le transport de marchandises est un élément nécessaire de l’organisation de la 

production, de la consommation et de leur répartition dans l’espace. Le transport est une 

opération industrielle par la transformation qu’il opère sur les biens qui lui sont soumis. Il 

leur ajoute de la valeur, contribue à leur production et exerce une influence directe sur le 

coût total de production et sur la rémunération du capital engagé1 

                                                
1 Michel SAVY, « le transport de marchandise », édition EYROLLES, 2006 
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Le transport international se définit comme étant l’acheminement des 

marchandises par mer, terre, air voie fluviale, fer, gazoduc, oléoduc, pipeline, par la poste 

d’un point à un autre au-delà d’une ou plusieurs frontières d’États, et la livraison chez le 

destinataire dans les conditions prévues contractuellement. 

Le transport, ce sont aussi et surtout des délais qu’il faut respecter, sous peine de 

sanctions, la perte d’un marché, par exemple.  

Le choix du moyen de transport peut, évidemment varier en fonction de diverses 

considérations :  2 

- Le degré de l’urgence de l’envoi 

- Le poids et l’encombrement et l’expédition 

- La valeur des marchandises  

- La nature des marchandises (denrées, périssables, etc.) 

- Le taux comparé du montant des frets (bateaux, avion, train, route, etc.) sur une 

destination déterminée. 

- La fréquence des liaisons. 

- Le cout de l’emballage en fonction du mode de transport, etc. 

 

Généralement les entreprises exportatrices choisissent le mode de transport en 

fonction du coût, du délai et de la sécurité de leurs marchandises. D'autres critères tels que 

la nature du produit, la qualité et le pays de l’importateur détermineront le choix du mode 

de transport principal. Les moyens de transports les plus utilisés sont maritimes et routiers 

Mais on peut distinguer cinq modes de transport qui peuvent aider les entreprises 

à acheminer leurs marchandises :  

2.1.1. Le transport routier : 

Le transport routier définit un type de transport terrestre qui utilise la route pour 

transporter des marchandises ou des personnes. 3 

                                                
2Inforeg, « commerce internationale, exporter en toute sécurité », Gualino édition, p95    
3http://www.gefco.com (consulté le 15 février 2022 à 15:00) 

http://www.gefco.com/
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D'une manière générale, le transport routier peut inclure les déplacements en 

véhicule privé. En pratique, le transport routier désigne davantage le transport de 

marchandises à l'intérieur du territoire national ou à travers le monde. 

Les avantages essentiels du transport routier résident dans sa souplesse il est, en 

effet, envisageable à partir de n’importe quel point du territoire, il s’adapte à n’importe 

quel jour et horaire et les itinéraires peuvent être variés 

Le contrat de transport routier est constaté d’un point de vue documentaire, par 

une lettre de voiture.4 

2.1.1.1.Contrat de transport routier : 

Le contrat de transport international de marchandises par route est régi 

principalement par la convention de Genève. La présente convention s’applique à tout 

contrat de transport de marchandises par route à titre onéreux au moyen de véhicule. 

Pour l’application de la présente convention, il faut entendre par « véhicules » les 

automobiles, les véhicules articulés, les remorques et les semi-remorques , tels qu’ils sont 

définit par l’article du 19 septembre 1949.      

Le contrat de transport est matérialisé par une lettre de voiture CMR. L’absence, 

l’irrégularité ou la perte de la lettre de voiture n’affectent ni l’existence ni la validité du 

contrat de transport qui reste soumis aux dispositions de la présente convention. 

La lettre de voiture CMR est établie en trois exemplaires originaux signés par 

l’expéditeur et par le transporteur. La CMR constitue le cadre organisationnel de base du 

transport routier s’applique à tout contrat de transport de marchandises à titre onéreux, au 

départ ou à destination d’un état contractant à la CMR. 

 

                                                
4 Inforeg, « commerce internationale, exporter en toute sécurité », Gualino édition, p95.    
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2.1.1.2.Tarification du transport routier : 

Les transports internationaux de marchandises suivent la règle de liberté de 

concurrence et de fixation des tarifs. Donc, il n’existe pas de règle de tarification des 

transports internationaux par route, les prix sont donc complètement négociables. La base 

de calcul du fret reste le poids et le kilométrage.5 

Le tarif de transport public de personnes et de marchandises constitue un élément 

essentiel d’accessibilité au moyen de transport et de régulation du marché des transports 

terrestres.  

Les tarifs de transport pour les services jugés stratégiques ou spécifiques peuvent 

être déterminés par voie réglementaire.6 

2.1.2. Transport maritime : 

L’utilisation de la voie maritime évoque généralement des transports de longue 

distance. Ce mode d’acheminement, il s’adapte grâce à des nouvelles techniques. 

Le transport maritime consiste à déplacer des marchandises ou des hommes pour 

l'essentiel par voie maritime, même si, occasionnellement le transporteur maritime peut 

prendre en charge le pré-acheminement ou post-acheminement. 

Le transport maritime s’impose dès qu’il s’agit de commerce hors-continent, ou 

lorsqu’il consiste en de très gros volumes. Les dimensions des espaces de chargements des 

cargos sont plus grandes que dans le cas des autres moyens de transport et les coûts 

d’autant plus intéressants. 

Ce mode de transport couvre l'essentiel des matières premières (pétrole et produits 

pétroliers, charbon, minerai de fer, céréales, bauxite, alumine, phosphates, etc.) À côté de 

ce transport en vrac, il couvre également le transport de produits préalablement 

conditionnés se présentant sous forme de cartons, caisses, palettes, fûts, ce que l'on a 

coutume d'appeler de la marchandise diverse. 

                                                
5V. MEYER, C. ROLIN, « technique du commerce internationale », Nathan, Paris 2000, p61. 
6Aux termes de l’article 12, alinéas 1 et 2 de la loi n 2000-13 du 7 aout 2001 portant orientation 
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Le transport maritime distingue deux intervenants qui participent au contrat de 

transport : le chargeur et l’armateur. 

Le chargeur : il représente la marchandise, il peut être soit l’expéditeur, soit un 

mandataire de ce dernier (le transitaire), soit le destinataire de la marchandise. 

L’armateur (compagnie maritime) : il est représenté généralement par un agent, l’agent 

maritime ou le consignataire. 

Le chargement de la marchandise peut s’effectuer sur deux types de navires : 7 

a) Les navires spécialisés : il existe trois grandes catégories  

 

 Les vraquiers : ce sont des navires citernes, elles transportent des produits 

raffinés (trois ou quatre différents en même temps : essence, gazole, kerozène, 

fuel domestique) sont de taille réduite. 

 Les navires polythermes : ce sont des navires qui assurent le transport des 

marchandises sous température contrôlée. 

 Les navires spéciaux : les car-ferries, les grumiers, etc. 

 

b) Les navires non spécialisés : ils peuvent transporter toutes sortes de marchandises. 

Ces navires sont les suivants : 

 

 Les cargos conventionnels : les marchandises sont chargées en cale 

 Les porte-conteneurs : certains peuvent transporter jusqu’à 3000 conteneurs 

20 pieds. 

 Les rouliers : on les appelle les RO-RO (Roll-On Roll-Off) ils permettent la 

manutention de tous les types de marchandises. 

 Les navires mixtes RO-RO et porte-conteneurs  

 Les navires porte-barge 

Bien qu’avec certaines contraintes, la conteneurisation est considérée comme la 

solution technique la plus appropriée en matière de transport internationale de 

marchandises, au motif qu’elle permet les couts les moins chers. 

                                                
7Idir KSOURI «  les opérations de commerce internationales » Edition BERTI,  P65   
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Les types d’expédition par conteneurs : 

FCL/FCL : le conteneur voyage domicile à domicile. Le vendeur exporte le conteneur 

et le scelle. Le conteneur ne sera pas ouvert avant sa destination finale chez l’acheteur 

(sauf si cas de vérification douanière). 

FCL/LCL : Un expéditeur remplit un conteneur pour plusieurs destinataires. Le 

conteneur sera ouvert dans un lieu autre que la destination finale des marchandises. Il 

sera envoyé dans un centre de dégroupage et la marchandise sera post acheminé vers 

les différents acheteurs. 

LCL/FCL : Dans ce cas, plusieurs expéditeurs remplissent un conteneur pour un seul 

destinataire. C’est l’inverse du FCL/LCL. Les vendeurs acheminent leur marchandises 

dans le même centre de groupage et empotent leurs marchandises dans un même 

conteneur qui sera scellé et livré à un acheteur. 

LCL/LCL : Dans ces types, plusieurs expéditeurs remplissent un conteneur pour 

plusieurs destinataires. Les vendeurs acheminent leurs marchandises dans un centre de 

groupage pour mettre l’ensemble dans un conteneur qui sera ensuite dépoté dans un 

centre de dégroupage pour que les marchandises soient livrées à plusieurs 

2.1.2.1.Contrat de transport maritime : 

Conformément à l’article 738 du code maritime, « Le contrat de transport par mer 

est une convention par laquelle le transporteur s’engage à acheminer une marchandise 

déterminé d’un port à un autre et le chargeur à en payer la rémunération appelée fret. » 

Le transport de marchandises par voie maritime est un contrat par lequel un 

chargeur (expéditeur ou auxiliaire) confie à un transporteur maritime une marchandise à 

transporter, contre rémunération d’un prix de transport appelé «fret».8 

On peut distinguer deux types de contrat : 

 Soit un contrat de transport c’est-à-dire que le chargeur s’engage à payer un fret 

déterminé, et le transporteur à acheminer la marchandise d’un port a un autre. 

                                                
8BELOTTI, Jean « Transport international marchandise » 2em éd. Edition Vuibert.2002. p.269. 
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 Soit un contrat d’affrètement par lequel les contractant convienne de la location d’un 

navire pour une période de temps déterminé. 

2.1.2.2.Tarification du transport maritime : 

a) Fret de base : Pour les expéditions en conventionne (sac, caisse, etc.), le fret est 

souvent établi pour un voyage donné à l’unité payante UP. L’unité payante est la tonne 

ou le mètre cube à l’avantage du navire. 

Le fret est généralement établi au poids ou au volume en fonction de la nature de la 

marchandise et de sa destination. 

 

b) Les correctifs : Indépendamment du prix affiché dans le tarif du transporteur, celui-ci 

peut vous faire supporter des hausses conjoncturelles dictées par des événements 

commerciaux, politiques ou économiques indépendants de sa volonté. Il vous 

appliquera alors des correctifs  exprimés en pourcentage sur le fret de base. 

 Surcharge fuel ou la BAF (Bunker Adjustement Factor) : permet d’intégrer les 

variations du prix des combustibles entre deux éditions du tarif. 

 Surcharge monétaire ou CAF (Currency Adjustement Factor) : permet de tenir 

compte sur les variations de la monnaie. 

 Surcharge d’encombrement portuaire : major le prix sur certaines destinations 

où une immobilisation anormale du navire est à prévoir. 

 Harbour dues : droits portuaires à la charge de la marchandise 

 Wharfage dues : droits de quai ou de bassin 

 Taxes sur les colis lourds  

 

c) Les frais de manutention :c’est en fonction des conditions (usages maritimes) que les 

frais de chargement et de déchargement sont répartis entre le chargeur et le transporteur 

maritime. 

2.1.3. Le transport aérien : 

On peut définir le fret aérien comme étant toute marchandise destiné à l’exception 

et mené d’un poste à un autre, des effets personnels accompagnant les passagers et des 

biens appartenant au transport transportée a bord d’un avion, selon des procédures défini, 
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sur la base d’une taxation particulière et après l’accomplissement des formalités 

d’expédition requise.        

L’avion est un moyen de transport rapide mais les couts de fret peuvent être 

élevés. Cet inconvénient peut être compensé par des couts annexes plus réduits que sur 

d’autres moyens de transport. Si le transport aérien se prête idéalement aux colis de petites 

tailles, mais fortement chargés de valeur commerciale, il devient vite prohibitif si la valeur 

marchande de la marchandise est faible en relation avec le coût du transport. 

2.1.3.1.Organisation du transport aérien : 

   Les différents intervenants en transport aérien sont : 

 L’agent de fret aérien : celui qui organise le transport principal.  

 Le transitaire commissionnaire, mandataire, qui assure les opérations et les 

formalités relatives au transport. 

     Concernant le matériel utilisé, deux types d'appareils participent au transport 

international de marchandises : 

 Les avions mixtes : ils transportent à la fois des passagers et du fret (ne convient 

pas aux produits dangereux et peut causer des retards, car la poste est prioritaire). 

 Les avions cargo qui ne transportent que des marchandises. 

2.1.3.2.La tarification de transport aérien : 

  L’IATA (International Air Transport Association) est une conférence du transport 

aérien regroupant la quasi-totalité des compagnies aériennes. C’est elle qui définit les tarifs 

communs dits TACT. Il s’agit d’un tarif général qui est en principe obligatoire. 

La base de tarification est le rapport entre le poids et le volume sachant qu’une 

tonne est égale à six mètres cubes on divise donc le volume réel par six pour avoir le poids 

fictif servant de base de tarification. 
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 Le tarif général :  

Il est établi pour une relation aéroport - aéroport donnée, indépendant de la nature 

des marchandises, et s'applique d'après un barème par tranches de poids. Compte tenu de la 

forte dégressivité du tarif il pourra être intéressant de "payer pour" un poids supérieur au 

poids réel. 

 Les tarifs spéciaux : 

Il s’agit d’un tarif concernant certaines catégories de marchandises à expédition 

fréquentes et continues ; périodique, médicament, journaux ce sont des tarifs préférentiels 

calculés en fonction de la catégorie de la marchandise expédiée au minimum par 100 

kg 300 ou 500kg pour d’autres (minoration pour les journaux et majoration pour les 

animaux vivants). 

 Le tarif ULD :  

Taxe forfaitaire consentie pour certains trajets et concerne une catégorie de 

marchandises données et ce que l'on appelle un poids "pivot". Si le poids excède ce 

poids forfaitaire, les kilos supplémentaires seront taxés à un tarif très favorable. 

2.1.3.3.Contrat de transport aérien : 

   Le contrat par lequel le transporteur aérien s’engage à acheminer par aéronef à 

titre onéreux, d’un aéroport à un autre des marchandises et objets reçus d’un expéditeur 

pour être remis au destinataire ou à son représentant légal. 
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Les obligations des parties : 

Tableau 1.1 : les obligations des parties du contrat de transport aérien 

      Obligations du chargeur    Obligations du transporteur 

- Prévoir un emballage adapté. 

- Marquage des colis. 

- Mettre la marchandise à disposition du 

transporteur au lieu et à la date prévue. 

- Émettre la LTA (c’est souvent la compagnie 

ou l’agent de fret qui rédige la LTA pour le 

compte du chargeur): responsabilité des 

renseignements fournis dans la lettre 

d’instructions fournie par la compagnie 

aérienne. 

- Prévoir le dédouanement des marchandises et 

satisfaire aux opérations de contrôle du 

commerce extérieur et des changes. 

-  Charger la marchandise. 

-  Acheminer la marchandise à 

destination, en bon état, dans les délais 

contractuels, ou à défaut, dans des délais « 

raisonnables ». 

-  Décharger la marchandise. 

-  Avis d’arrivée au destinataire ou à 

l’intermédiaire indiqué sur la LTA. 

Source : D’après Ghislaine LEGRAND, Hubert MARTINI, gestion des opérations 

import/export, page 46 

2.1.4. Transport ferroviaire : 

Le chemin de fer est un moyen de transport qui peut être adapté au transport des 

marchandises les plus diverses grâce à l’existence de wagons spéciaux (wagons citernes, 

isothermes, etc.) 

Dans le paysage économique actuel, où règne une forte concurrence, le transport 

ferroviaire de marchandises occupe un rôle crucial. 
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Ce mode de transport présente aussi la possibilité d’effectuer des livraisons sur de 

longues distances. Il faut noter que le transport ferroviaire de marchandises n’est pas utilisé 

dans la plupart des régions du monde par manque de voie ferrée transcontinentales. 

2.1.4.1.Organisation du transport ferroviaire :  

    La convention CIM signée en 1980, à Berne soumet le transport ferroviaire 

international à un ensemble de règles complétées par des règlements plus spécifiques. La 

lettre de voiture CIM est émise pour chaque envoi et le timbre de la gare expéditrice atteste 

de la prise en charge de la marchandise par la compagnie de chemin de fer. 9 

2.1.4.2.La tarification du transport ferroviaire :  

La convention CIM ne prévoit pas de tarification. Chaque pays applique des tarifs 

et des prestations qui lui sont propres. L’étude des coûts doit donc se faire sur mesure en 

testant éventuellement plusieurs itinéraires.10 

2.1.4.3.Le contrat de transport ferroviaire : 

Le contrat de transport international ferroviaire de marchandises est un contrat 

consensuel, dans lequel le transporteur s'engage à transporter la marchandise à titre 

onéreux au lieu de destination et à l'y remettre au destinataire. 

   Cette dernière doit être signée par l'expéditeur et le transporteur. La nouvelle 

réglementation tient également compte des développements futurs. Le transporteur doit 

certifier sur le duplicata de la lettre de voiture CIM de manière appropriée la prise en 

charge de la marchandise et doit remettre le duplicata à l'expéditeur.  

   Une lettre de voiture CIM doit être établie pour chaque envoi. Sauf convention 

contraire entre l'expéditeur et le transporteur, une même lettre de voiture ne peut concerner 

que le chargement d'un seul wagon. 11 

 

                                                
9G.LEGRAND, H.MARTINI, le petit export, 3eme édition DUNOD, P 14. 
10Idem, P 14. 
11http://www.memoireonline.com(consulté le 7 mars 2022 à 17:00) 

http://www.memoireonline.com/
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2.2. Emballage : 

    L’emballage ou packaging est l’ensemble des éléments matériels qui sans être 

inséparables du produit lui-même sont vendus avec lui en vue de permettre ou de faciliter 

sa protection, son transport, son stockage, sa présentation en linéaire, son identification et 

son utilisation par les consommateurs.12                                                                                                                             

On distingue trois niveaux de conditionnement :13 

 Le conditionnement primaire, qui sert à contenir directement le produit, il influence 

sa perception au moment de son utilisation et affecte sa facilité d’usage. 

 Le conditionnement secondaire qui sert à protéger le conditionnement primaire et 

est jeté lorsque le produit est utilisé (carton), il sert à la fois de protection et de 

support promotionnel en magasin, il joue un rôle essentiel pour attirer la vue et 

donner envie d’acheter. 

 Le conditionnement d’expédition, qui représente l’emballage nécessaire au 

stockage, à l’identification et au transport (les caisses) il est peu visible pour les 

clients finaux et concerne davantage les distributeurs. 

Au niveau international l’emballage doit surtout maintenir l’intégrité du produit 

pendant l’opération de transport. 

Pour l’exportateur, l’harmonisation de l’emballage est souhaitable, pour réduire 

les coûts et faciliter la reconnaissance du produit notamment par les gens qui se déplacent 

d’un pays à un autre, mais cela est difficile à cause de plusieurs contraintes liées : 

 Aux caractéristiques du produit : sa nature, sa fragilité, sa sensibilité aux variations 

climatiques, et sa possibilité de démontage. 

 Aux règlementations liées au produit lui-même (produits alimentaires, matières 

dangereuses) ou au pays de destination (certains pays exigent des emballages 

recyclables). 

 Aux choix logistiques de l’exportateur en matière de mode de transport, de 

conditions de stockage, et du nombre de rupture de charges. 

                                                
12J.Lendrevie, J.Lévy, D.Lindon, Op.cit, p256. 
13P.Kotler, B.Dubois, Op.cit, p452. 
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 Le marquage doit contenir toutes les informations nécessaires à la manutention et au 

transport  (identification du destinataire et de l’expéditeur, pays d’origine, masse et 

dimensions du colis,  marques de précaution et marques de manutention…)  

 Les marques doivent être :  

- de grandes dimensions,  

- claires,  

- tracées à l’encre indélébile et au pochoir. 

 Le marquage doit être réalisé sur au-moins trois côtés.  

 Il faut utiliser les symboles des transports internationaux.    

 

 

Figure 1 : les symboles des transports internationaux. 
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2.2.4. La palettisation : 

2.2.4.1.La palette : 

 

La palette est un plateau rectangulaire sur lequel on entrepose une certaine 

quantité de marchandises constituant une unité de charge. C’est à la fois un support de 

stockage, de manutention et de transport.  

Conçue pour être manipulée par chariot élévateur ou transpalette ou autres engins 

mécaniques adaptés, elle  permet de réduire les temps de manutention. Il existe plusieurs 

types de palettes (la palette EUR, la palette simple, la palette réversible) 

 

 Les dimensions : 

Il existe une norme ISO définissant cinq dimensions (800  1000, 800  1200, 

1000  1200, 1200  1600, 1200  1800) mais on trouve sur le marché une multitude de 

dimensions, les palettes  800  1200 et 1000  1200 font l’objet d’une norme AFNOR.  

2.2.5. Le stockage 

Il existe plusieurs types de stock, les principaux sont  

 stocks de matières ou de composants,  

 stocks des en-cours de production, 

 stocks de semi-finis,  

 stocks de produits finis. 

Le rôle principal du stock est de créer un découplage entre l’offre et la demande.  

Les stocks permettent de gagner en réactivité car ils sont indispensables pour pouvoir 

répondre rapidement à la demande, ou en tous cas dans des délais acceptables par les 

clients.  

Mais il faut en positionner la juste quantité, ni trop, ni trop peu : 

 Ni trop, sinon c’est l’excès de stock qui pèse sur les coûts avec  des risques 

d’invendus et une mobilisation de cash qui ne rapporte rien. 
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 Ni trop peu, sinon c’est la rupture de stock qui peut faire manquer  des ventes, voire 

faire perdre des clients. Ce qui est la pire des choses qui puisse arriver. 15 

2.2.5.1.La gestion des stocks : 

La gestion des stocks est l'une des activités les plus importantes pour une 

entreprise car elle affecte les autres activités de l'entrepôt. Les entreprises doivent 

maintenir un inventaire minimum pour garantir leur service en cas d'augmentation 

soudaine de la demande ou de problème d'approvisionnement. Cela évite les interruptions 

de production ou de préparation de commandes. 

Afin de calculer ses coûts et de minimiser les stocks, l’entreprise doit 

régulièrement évaluer ses besoins, ses consommations et l’état des stocks. Les stocks sont 

un poste d’actif qui pèse sur le besoin en fonds de roulement de l’entreprise et sur le 

patrimoine de l’entreprise.  

Leur évaluation permet de présenter des comptes sincères. Eviter la rupture de 

stocks est aussi une priorité, cependant cet objectif doit être atteint avec le stock moyen le 

plus faible sous peine de peser sur la rentabilité de l’entreprise.16 

2.2.6. Les entrepôts : 

Un entrepôt est une installation qui  à l'aide d'équipements de stockage, d'engins 

de manutention, de ressources humaines et de moyens de gestion, contrôle les écarts entre 

les flux d'entrée de marchandises (provenant des fournisseurs, des sites de fabrication, etc.) 

et de sortie (marchandise destinée à la production, à la vente etc.). Ces flux ne sont 

généralement pas coordonnés, ce qui implique la mise en place d'une logistique de 

stockage optimale. 

L’activité économique d’une entreprise peut parfois exiger un ou plusieurs types 

d’entrepôts : de matières premières, produits semi-ouvrés, produits finis. Tous ces 

entrepôts doivent être aménagés en fonction des besoins spécifiques de leur 

fonctionnement et conformément aux restrictions ou aux possibilités de chaque 

emplacement, ainsi que de son environnement. 

                                                
15Soulier, Jean Marc « la révolution supply chain», Editeur Maxima, p 104 
16Legrand, GhislaineMartini, Hubert, « commerce international », éditeur Dunod, 2010, p288 
 

https://www.scholarvox.com/catalog/?publisher=41&sort=pubdate
https://www.scholarvox.com/catalog/search/searchterm/Legrand,%20Ghislaine?searchtype=author
https://www.scholarvox.com/catalog/search/searchterm/Legrand,%20Ghislaine?searchtype=author
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La meilleure manière de classer ces différents types d’entrepôts, est de les 

regrouper selon leurs caractéristiques communes.17 

 Selon la nature du produit, on trouve des entrepôts spécialisés dans les bobines, 

les produits inflammables, les profils, le petit matériel, les pièces de rechange, les 

denrées périssables, etc., mais aussi des entrepôts d’utilisation générale. 

 Les bâtiments sont aussi d’une grande diversité. On recense des entrepôts en plein 

air, des hangars, des sous-sols, des magasins ou dépôts, des chambres froides, des 

entrepôts autoportants (où les rayonnages forment l’ossature du bâtiment), etc. 

 Selon le flux des matériels, les installations peuvent être regroupées en 

installations destinées au stockage de matières premières, de composants, de 

produits semi-ouvrés et de produits finis. Il peut également s’agir d’entrepôts 

intermédiaires, de dépôts, de magasins de distribution, etc. 

 En fonction de leur localisation, on parlera d’entrepôts centraux, régionaux et de 

transit. 

 Selon leur degré de mécanisation, ils seront manuels, classiques ou automatiques 

2.2.6.1.La gestion des entrepôts : 

La majorité des entrepôts sont gérés par l’entreprise propriétaire de l’installation. 

Toutes les fonctions du système peuvent être intégrées, rattachées ou coordonnées avec la 

gestion de l’entreprise. 

Une analyse fonctionnelle doit être réalisée avant la conception de la gestion 

d'entrepôt. L'analyse examine le flux de matériaux, mettant en évidence les caractéristiques 

et le type d'installation, ainsi que ses composants. 

Une bonne organisation et gestion de l'entrepôt permet d'avoir le stock nécessaire, 

d'offrir un meilleur service, de maximiser l'occupation, de réduire le temps consacré aux 

opérations internes (comme le transport), de contrôler l'inventaire et d'optimiser la 

localisation et le trafic. 

 

                                                
17http://www.mecalux.fr/cours-logistique-entrepot(consulté le 09 mars 2022) 

http://www.mecalux.fr/cours-logistique-entrepot
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2.3. L’assurance : 

    Pour mieux comprendre le déroulement de l’assurance il est nécessaire de commencer 

par son histoire, puis la définir et de comprendre le rôle des intervenants dans cette 

dernière, sans oublié son mode fonctionnement. 

2.3.1. L’historique de l’assurance : 

    L’assurance ne date pas d’hier, c’est le moins qu’on puisse dire.  En effet on 

retrouve la première notion d’assurance depuis 1700 avant Jésus Christ sous le règne du roi 

Hammourabi de Babylone. 

   Dés l’Antiquité apparaissent des institutions proches de l’assurance. Depuis le 

Moyen Âge, les règles de l’assurance maritime sont mises en place. Mais c’est surtout à 

partir du 19e siècle que l’assurance moderne a pris son essor avec le développement 

progressif des principales branches d’assurance.18 

2.3.2. Définition de l’assurance : 

     Aux termes de l’article 2 de l’ordonnance relative aux assurances, «l’assurance 

est au sens de l’article 619 du code civil, un contrat par lequel l’assureur s’oblige 

moyennant des primes ou des autres versement pécuniaires, à fournir à l’assuré ou aux tiers 

bénéficiaire au profit duquel l’assurance est souscrite une somme d’argent, une rente ou 

une autre prestation pécuniaire, en cas de réalisation du risque prévu au contrat ».19 

 Selon M. Joseph HEMARD, l’assurance est définie : « D’une manière générale, 

comme une réunion de personnes qui, craignant l’arrivée d’un événement dommageable 

pour elles, se cotisent pour permettre à ceux qui seront frappés par cet événement, de faire 

face à ces conséquences ». 

       L’assurance peut être définie comme étant un contrat par lequel, une personne 

assureur qui est le plus souvent une société spécialisée dans le domaine pour cette situation 

l’assureur s’engage à indemniser une autre personne nommée assuré moyennant une prime. 

                                                
18Jérôme YEATMAN, manuel international de l’assurance, 2e édition, Ed.ECONOMICA, 2005, 

p.4. 
19Idir KSOURI, les opérations du commerce international, BERTI édition, 2014, p.80    
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2.3.3. Le rôle de l’assurance : 

La première mission de l’assurance est de réduire l’incertitude. Elle a pour but de 

protéger des patrimoines et des personnes, elle joue un rôle important dans l’économie, 

comme qu’elle joue un rôle social très important. 

2.3.3.1.Le rôle économique : 

L'assurance au plan économique est d'abord un moyen de crédit mais c'est aussi 

une méthode d'épargne et plus généralement un mode d'investissement.20 

   L’assurance remplit une fonction de crédit, facilite l’accès aux crédits, en 

renforçant les garanties offertes par l’assureur à ses souscripteurs, ce dernier permet à 

l’assurer de consentir des crédits à ses clients. Et c’est l’objet de l’assurance-crédit qui 

donne aux créanciers la certitude d’être payé en cas d’insolvabilité de son débiteur. De 

plus, le domaine de l’assurance sur la vie peut constituer un excellent placement pour le 

souscripteur, que ce dernier peut utiliser comme instrument de crédit par le moyen des 

avances sur police.21  

L'assurance vient aujourd'hui de relayer les formes classiques du crédit, d'abord 

elle permet à l'assuré d'obtenir du crédit en renforçant les garanties qu'il offre à ses 

créanciers. Ensuite elle permet à l'assureur de consentir lui-même du crédit à ses clients. 

  Les fonds collectés par les sociétés d’assurance permettent aux pays d’investir, 

dans l’attente de reverser ces sommes aux assurés sous forme d’indemnisation, les sociétés 

placent ses fonds sur les marchés financiers en achetant des titres financiers. 

   La redistribution des primes collectées permet aux assurées de préserver leurs 

patrimoines et dynamiser le circuit économique. 

                                                
20http://www.cours –de-droit.net/le-rôle-social-et-economique-de-l-assurance (consulté le 17 mars 

2022 à 18:30) 
21DADDI HAMMOU.M, Analyse du comportement du consommateur dans le marché algérien des 

assurances, ENSSEA (EX INPS), Ingénieur d’État en statistique appliquée, 2010 .P5. 
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2.3.3.2.Le rôle social de l’assurance : 

     L'assurance joue également un rôle social. « L’assurance vise à indemniser une 

partie des assurés qui sont victimes de sinistres, grâce aux cotisations prépayées par 

l’ensemble des assurés »   

     L’assurance est devenue une nécessité pour l’homme d’action et l’homme 

d’affaire. Elle doit s’adapter à ses besoins, s’étendre sans cesse à des risques nouveaux, et 

elle encourage de ce fait l’innovation. 

Grace aux prestations de l’assureur, les assurés peuvent reconstruire leur maison, 

incendiée, remplacer les biens volés, effectuer les réparations nécessaires. 

    L’assurance permet de rendre les risques plus supportable aux agents 

économiques elle permet de les appréhender. En effet un industriel qui lance un projet peut 

l’entreprendre en toute sécurité en sachant qu’il a un contrat d’assurance qui le couvre en 

cas de réalisation d’un sinistre. 

 L’assurance vise à rendre les consommateurs plus conscients de leurs droits et de 

leurs responsabilités dans la vie économique et sociale en leur désignant les enjeux de leurs 

choix, tend à fournir aux consommateurs une information neutre, indépendante de toute 

publicité, aussi complète que possible sur les biens et les services.22  

2.3.4. Les éléments d’une opération d’assurance : 

Une opération d’assurance se compose des éléments suivants : 

2.3.4.1.Le risque : 

  Le risque est  l’éventualité de la survenue d’un fait dommageable tel que le vol, 

la perte, l’incendie, l’accident.... 

 Le risque a un caractère aléatoire puisqu’il dépend d’un événement hasardeux 

provoquant le sinistre. En matière d’assurance le mot « risque » s’emploie également pour 

                                                
22F.COUILBAULT, C.ELIASHBERG, M.LATRASSE,op-cité,P37. 
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désigner l’objet de la garantie. Il en est l’élément constitutif, c’est pourquoi il doit être 

défini avec la plus grande précision possible.23 

  L'assurance permet de prendre en charge (suivant les garanties du contrat) les 

éventuelles conséquences financières humaines et/ou matérielles. Il est alors possible de 

couvrir ce risque via un contrat d’assurance.  

  Selon la définition du risque ce n’est pas tous les risques qui sont assurables. Ce 

risque doit alors présenter certaines caractéristiques : 

 Le risque doit être futur (l’événement ne doit pas être déjà réalisé). 

 Le risque doit être aléatoire, il dépend du hasard, (le risque incertain mais toujours 

probable). 

 Il doit être licite, c’est-à-dire non contraire à la loi. 

 Il doit être involontaire, c’est-à-dire indépendant de la volonté de l’assuré. 

 Il doit être réel, c’est-à-dire que le bien assuré doit exister. 

 Il doit être assez courant pour permettre de calculer sa probabilité. 

 Il ne doit pas être trop courant car il serait alors trop certain.24 

2.3.4.2.Le sinistre : 

  Le sinistre est la réalisation d’un risque entrant dans l’objet du contrat 

d’assurance. Le sinistre fait naitre l’obligation pour une entreprise d’assurance d’exécuter 

la garantie prévue dans un contrat d’assurance.25 

  Un sinistre est un événement (incendie, décès...) qui fait jouer les garanties du 

contrat : indemnité, capital ou rente. Pour les assureurs de responsabilité civile, il n'y a 

sinistre que si la victime réclame un dédommagement au responsable assuré (source 

FFSA). 

                                                
23François EWALD et jean-Hervé LERENZO,Encyclopédie 

del’assurance,Ed.Economica,paris1997, P.23. 
24https://www.assurland.com(consulté le 19 mars à 20:00)  
25André ROCHELLE, Livre d’assurance : top pratique, Paris édition : top 1999, P.180 

https://www.assurland.com/
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2.3.4.3.La prime d’assurance ou cotisation : 

La prime est la contribution que verse l’assuré à l’assureur en échange de la 

garantie qui lui est accordée. Elle est payable au départ de l’opération d’assurance ou de 

l’année d’assurance. 

    La prime correspond principalement au coût du risque auquel il convient 

d'ajouter les frais de fonctionnement de l'assureur (distribution et gestion) et les taxes 

éventuelles. Elle est donc le produit d'un calcul complexe qui repose avant tout sur 

l'évaluation prévisionnelle de la sinistralité. Pour ce faire, sont utilisés des outils 

statistiques qui déterminent de manière plus ou moins précise la probabilité de réalisation 

des événements garantis.26 

   Les primes ou cotisations doivent être suffisantes pour : 

 Indemniser les sinistres survenus dans l’année. 

 Couvrir les frais (d’acquisition, de gestion, d’encaissement) exposés par l’assureur. 

2.3.4.4.La prestation de l’assureur : 

   C’est l’engagement pris par l’assureur en cas de réalisation du risque. Il s’agit, 

d’une manière générale, d’une somme d’argent destinée ; soit au souscripteur et assuré, 

soit à un tiers, soit au bénéficiaire.27 

En pratique, il convient de distinguer deux sortes de prestations :28 

 Des indemnités qui sont déterminées après la survenance du sinistre, en fonction de 

son importance. 

 Des prestations forfaitaires qui sont déterminées à la souscription du contrat, avant 

la survenance du sinistre. 

 

                                                
26https://www.activa-cameroun.com/ (consulté le 20 mars à 11:00) 
27 F.COUILBAULT, C.ELIASHBERG, M.LATRASSE, « Les grands principes de l’assurance », 

5ème édition l’argus de l’assurance, Paris. P45         
28Jérôme YETMAN, Manuel international de l’assurance, Ed.Economica, France, 1988, P.3. 

https://www.activa-cameroun.com/
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2.3.4.5.La compensation au sein de la mutualité : 

     La mutualité est  le principe de base de l'assurance selon lequel les cotisations 

modiques versées par chacun des membres d'un groupe de personnes (les assurés) sont 

utilisées et suffisent théoriquement à l'indemnisation de quelques-unes d'entre  elles qui 

s'avèrent victime de l'événement assuré.29 

    L'assureur effectue une compensation entre les assurés sinistrés et ceux n'ayant 

pas subis de sinistres. 

2.3.5. Les acteurs d’une opération d’assurance : 

2.3.5.1.L’assuré : 

    L’assuré est la personne à laquelle s’appliquent les garanties du contrat 

d’assurance, sans qu’elle en soit nécessairement le souscripteur. 

    L’assuré se confond très souvent avec le souscripteur, redevable des primes, 

mais il peut être distinct. Il s’agit précisément, soit de celui qui est le propriétaire des biens 

assurés dans une assurance de bien, soit de celui dont la responsabilité est assurée dans une 

assurance de responsabilité, soit enfin de la personne dont le sort future engendre le 

risque.30 

2.3.5.2.L’assureur : 

    C’est la personne qui s’engage, par un contrat d’assurance, à fournir les 

prestations prévues en cas de réalisation du risque. 31 

    L’assureur est tenu de couvrir les risques qu’il a pris en charge, en règles les 

sinistres survenus, le gouvernement interviendra selon des délais qui variaient d’un contrat 

à un autre.  

                                                
29LAMBERT FAIVRE.Y, Droit des assurances, édition : Précis Dalloz, Paris, 1986.P12. 
30François EDWALD et Jean-Hervé LORENZI, Op.cit., P.432 
31J.LANDEL, « Lexique des termes d’assurance », 5ème édition l’argus de l’assurance, 2005, P 55. 
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2.3.5.3.Le Souscripteur : 

   Le souscripteur est la personne qui souscrit un contrat d’assurance, c’est à dire 

qui signe les différents documents du contrat d’assurance (devis ou proposition 

d’assurance, questionnaire, conditions particulières) et qui s’engage à payer les primes 

dues à l’assureur. 

   Ce terme peut être remplacé par l’expression «preneur d’assurance» afin 

d’éviter toute confusion avec : souscripteur de société d’assurance, personne employée par 

une société d’assurance et qui chargée d’étudier les conditions de tarification et accepter ou 

refuser les contrats proposés par les intermédiaires d’assurance. 

   Le souscripteur n’est pas obligatoirement l’assuré, il peut souscrire un contrat 

d’assurance pour son propre compte, ou pour celui d’autres personnes indiquées aux 

conditions particulières.32 

2.3.5.4.Le bénéficiaire : 

    Toute personne physique ou morale au profit de laquelle l’assurance a été 

contractée. Elle peut être désignée aux conditions particulières du contrat ou bien 

apparaitre dans les conditions générales les appellations de : conjoint suivant d’ayant droit 

ou encore d’hésiter né ou à naitre. Le bénéficiaire recevra l’indemnité due par l’assureur en 

cas de réalisation du risque assuré. 

2.3.5.5.Un tiers : 

     «Un tiers, c’est un tout autre que moi » sont considérés être des tiers, toutes 

personne autre que l’assuré responsable. Deux personnes signent le contrat : l’assureur et 

l’assuré. Le tiers, c’est autrui, c’est-à-dire toute personne non engagée par le contrat».33 

        C’est la personne étrangère au contrat d’assurance n’ayant la qualité ni de 

souscripteur ni d’assuré.  Toute personne non engagée par le contrat, autre que l’assuré 

responsable, son conjoint, leurs ascendants, et descendants. 

                                                
32http://www.index-assurance.fr (consulté le 10/03/ 2022 à 15 :30) 
33Catherine PARIS, le régime de l’assurance protection juridique, Ed Larcier, Bruxelles, 2004, P. 

134. 

http://www.index-assurance.fr/
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2.3.6. Les types d’assurance : 

    Elles ont pour but de réparer les conséquences d'un événement dommageable 

affectant le patrimoine de l'assuré. Elles visent la protection du patrimoine. 

Les assurances de dommages se subdivisent à leur tour en deux grandes 

catégories :34 

2.3.6.1.Assurances de choses : 

      Garantissent les biens appartenant à l'assuré (garantie directe du patrimoine) 

2.3.6.2.Assurances de responsabilités : 

Qui garantissent les dommages que l’assuré pourrait causer à d’autres personnes. 

Il s’agit d’une garantie indirecte du patrimoine de l’assuré puisque l’assureur s’engage à 

payer à sa place les sommes nécessaires à la répartition des dommages causés. Ces 

sommes peuvent être considérables si les dommages sont importants, même supérieures au 

patrimoine total de l’assuré. En ce cas seule l’assurance permet au tiers d’être indemnisé de 

ses dommages, ce qui n’aurait pas été possible s’il s’était trouvé devant un responsable non 

assuré et non solvable.35 

2.3.6.3.Les Assurances de personnes : 

Les assurances de personnes couvrent les risques pouvant atteindre la personne 

même de l’assuré, il est protégé contre les risques qui le menacent. Ces assurances se 

subdivisent en deux catégories : les assurances sur la vie et les assurances individuelles 

(accidents et maladie).36 

Les assurances individuelles accidents et maladie sont gérées en répartition. 

 

 

                                                
34Jérôme YETMAN, manuel international de l’assurance, 2e édition, Ed, ECONOMICA, 2005, 

p.123. 
35Idem, p.123 et 124 
36Article56del’ordonnance95/07du25janvier1995relatifauxassurances. 
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2.4. Dédouanement : 

2.4.1. Les régimes douaniers : 

Les régimes douaniers diffèrent selon la destination des marchandises en fonction 

des besoins des opérateurs économiques. Ces régimes sont définis dans le code des 

douanes : 

2.4.1.1.Régimes généraux: 

  Les plus communément employés sont : 

 La mise à la consommation : 

  C’est un régime douanier qui permet aux marchandises importées de demeurer à 

titre définitif dans le territoire douanier. Ce régime implique l’acquittement ou la garantie 

des droits et taxes exigibles et l’accomplissement de toutes les formalités douanières 

exigées par la législation et la réglementation en vigueur. 

 L’exportation en simple sortie (exportation définitive). 

  C’est un régime douanier applicable aux marchandises qui quittent le territoire 

douanier et qui sont destinées à demeurer définitivement en dehors de celui-ci. 

2.4.1.2.Régimes douaniers économiques (R.D.E) : 

      Les RDE sont des instruments dérogatoires aux règles douanières et fiscales, 

selon des modalités qui diffèrent en fonction de la finalité économique de chacun de ces 

régimes. 

     Ils visent à renforcer la capacité concurrentielle des entreprises sur le marché, 

en autorisant certaines activités sous douane. 

    L’article 115 bis du code des douanes énumère les régimes douaniers 

économiques autorisés. Il s’agit : 

- du transit; 
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- des entrepôts de douane (entrepôt public, entrepôt privé et entrepôt industriel) 

- de l’admission temporaire (admission temporaire avec réexportation en l’état, 

admission temporaire pour perfectionnement actif)  

- le réapprovisionnement en franchise; 

- l’usine exercée; 

- l’exportation temporaire (l’exportation temporaire avec exportation en l’état, 

exportation temporaire pour perfectionnement passif). 

2.4.2. Procédure de dédouanement : 

      La procédure de dédouanement est l’ensemble des formalités à accomplir pour 

permettre et garantir l’application des diverses réglementations, douanières ou autres, 

auxquelles sont assujetties les marchandises importées ou destinées à l’exportation lors de 

leur placement sous un régime douanier. 

2.4.2.1.La déclaration en détail des marchandises : 

Le code des douanes autorise en son article 84, avant l’établissement de la 

déclaration en détail, au commissionnaire en douane d’examiner la marchandise destinée à 

l’exportation par la procédure dite « de permis d’examiner ». 

La décision du 3 février 1999 portant modalités d’application de l’article 84 du 

code des douanes a expliqué les conditions de forme et de fond de cette procédure. 

En vertu de cette décision, le commissionnaire en douane est autorisé, avant 

l’élaboration de la déclaration en détail, chaque fois qu’il est confronté à un manque 

d’informations ou à un doute, de mettre en œuvre cette procédure pour éviter de violer la 

réglementation douanière. 

L’article 75 du code des Douanes dispose: «  Toutes les marchandises importées 

ou réimportées, destinées à être exportées ou réexportées doivent faire l’objet d’une 

déclaration en détail... » 

  La déclaration en détail est l’acte juridique par lequel le déclarant : 

- assigne un régime douanier à des marchandises déterminées; 
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- s’engage, sous la peine du droit, à accomplir les obligations découlant du régime 

douanier déclaré; 

- paie les droits et taxes en cas de mise à la consommation 

- fournit toutes les indications nécessaires pour permettre l’identification des 

marchandises en cause et l’application à ces marchandises des mesures dont le 

service des douanes ou autre service assure l’exécution en fonction du régime 

douanier déclaré (liquidation des droits et taxes, contrôle du commerce extérieur et 

établissement des statistiques). 

En fait, la déclaration en détail est une «fiche d’identité » de la marchandise 

destinée à l’exportation. 

2.4.2.2.Contrôles consécutifs à l’enregistrement des déclarations en détail : 

Ces contrôles peuvent être documentaires ou/et physiques. Ils permettent de 

s’assurer de la régularité des énonciations de la déclaration en détail. 

 Après avoir été enregistrées, les déclarations en détail sont cotées aux 

vérificateurs pour exercer ces contrôles. 

 Contrôle documentaire : 

- Contrôle de la recevabilité : 

Le premier examen des services des douanes est dit «contrôle de la recevabilité ». 

Il porte sur l’aspect purement formel des documents présentés, et à l’issu duquel les 

déclarations reconnues non recevables, pour manque de documents, sont mises en instance, 

c’est à dire le liquidateur suspend la procédure de dédouanement jusqu’à présentation des 

documents manquants. 

- Le contrôle documentaire : 

Permet de s’assurer de la concordance entre les énonciations mentionnées dans la 

déclaration et les éléments d’information figurant sur les documents y annexés. 

Le contrôle documentaire est généralement effectué sur les documents suivant : 
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 La facture commerciale :  

La facture commerciale doit comporter toutes les mentions prévues par le code 

des douanes (article 16) et le décret exécutif n° 95-305 du 7 octobre 1995 fixant les 

modalités d’établissement de la facture. Ces mentions sont notamment les noms et raisons 

sociales et adresses du vendeur et de l’acheteur, l’espèce de la marchandise, la quantité, le 

prix unitaire, le prix total et le prix global des marchandises, la monnaie de facturation, les 

conditions de vente (l’incoterm). Ces mentions doivent être authentifiées par le cachet et la 

signature du vendeur. La facture doit également être lisible, numérotée et datée. 

La facture doit être domiciliée sauf dans certains cas prévus par la législation et la 

réglementation en vigueur. La domiciliation consiste en l’apposition, par la banque 

domiciliataire, sur la facture commerciale, d’un cachet humide comportant le nom 

commercial de la banque domiciliataire, le numéro de domiciliation attribué au dossier, la 

date de domiciliation, la signature et la griffe du chef de l’agence ou de son fondé de 

pouvoir. 

 Le connaissement : 

Le connaissement est délivré au chargeur après réception des marchandises, il 

comporte les mentions qui permettent d’identifier les parties au contrat, les marchandises à 

transporter et le fret à payer. 

 Le certificat d’origine : 

Le certificat d’origine est un document qui identifie les marchandises et dans 

lequel l’autorité habilité à le délivrer certifie explicitement que la marchandise à laquelle il 

se rapporte est originaires d’un pays donné. 

 La liste de colisage : 

 La liste de colisage est un document où le vendeur indique, par colis, la nature, la 

quantité et le poids, net et brut des marchandises. 

Ce document contribue à faciliter l’établissement de la déclaration en détail, 

notamment lorsque elle comporte plusieurs articles (plusieurs sous- positions tarifaires). 
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 Examen de la facture commerciale: 

Cet examen doit porter, notamment sur les éléments suivants : 

- le prix unitaire 

- le prix global 

- le mode de transport 

- les banques intermédiaires 

- l’adresse du fournisseur 

- l’adresse du client 

- les modalités de paiement 

- la monnaie de paiement 

Le vérificateur doit s’attacher à reconnaître les vraies factures commerciales. Il 

peut refuser le dédouanement d’une marchandise pour manque de l’un des éléments cités            

ci-dessus. 

 l’espèce tarifaire: 

L’espèce tarifaire est la désignation commerciale attribuée par le tarif aux 

marchandises.  

Dans le cadre de l’examen de l’espèce tarifaire, le vérificateur doit s’assurer de la 

concordance entre le libellé écrit en toutes lettres (dénomination commerciale de la 

marchandise) et sa transcription en chiffres. Il fait référence au tarif douanier en vigueur. 

 La valeur des marchandises: 

La détermination de la valeur en douane de la marchandise sert à asseoir les droits 

de douane et autres impositions.  

La valeur en douane au sens de l’article 16 du code des douanes repose sur la 

valeur transactionnelle c’est à dire le prix effectivement payé ou à payer. 
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 l’origine des marchandises : 

Le service des douanes doit s’assurer de l’exactitude de l’origine des 

marchandises, car la quotité des droits et taxes à payer y est étroitement liée. 

En effet, certaines conventions commerciales et tarifaires signées par l’Algérie 

prévoient l’exonération en matière de droit de douane. 

2.4.2.3.Vérification des marchandises: 

La vérification des marchandises est l’ensemble des opérations matérielles 

effectuées, afin de s’assurer de la conformité des marchandises déclarées par rapport aux 

énonciations de la déclaration en détail et aux documents commerciaux y annexés. 

La visite des marchandises permet de déceler d’éventuelle manœuvre frauduleuse 

dans : 

- L’origine des marchandises ; 

- L’espèce tarifaire des marchandises ; 

- La valeur (majoration ou minoration) des marchandises ; 

- La quantité et le poids réel des marchandises non déclarées. 

- Déclaration ou non du fret (frais de transport). 

 Résultats de la vérification des marchandises : 

 Il existe deux (02) cas de figure en matière de suite à donner aux marchandises 

vérifiées: 

- Cas de la vérification conforme aux énonciations de la déclaration: 

Dans le cas où les résultats de la vérification sont conformes aux énonciations de 

la déclaration en détail, le vérificateur en fait mention dans le corps de cette déclaration à 

l’endroit réservé à la reconnaissance du service. Une fois les droits et taxes acquittés ou 

garantis, la marchandise peut être enlevée. 
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2.4.2.5.La liquidation et le recouvrement des droits et taxes : 

- Etablissement (liquidation) de la créance douanière : 

Après vérification de la déclaration et éventuellement des marchandises, le service 

des douanes procède à la liquidation des droits et taxes exigibles, c’est à dire au calcul du 

montant de l’imposition due par le redevable. 

 Base de l’imposition : 

Les droits et taxes sont appliqués d’après les énonciations de la déclaration en 

détail, rectifiées éventuellement selon les résultats de la vérification physique des 

marchandises (article 102 du code des douanes). 

 Détermination des droits applicables : 

Il s’écoule souvent plusieurs jours entre le moment où la marchandise pénètre 

dans le territoire douanier et celui où s’achèvent les formalités de dédouanement. 

- Paiement (recouvrement) des droits et taxes : 

 Principe : Le paiement au comptant, 

Le recouvrement des droits et taxes se fait selon le principe du paiement au 

comptant et avant enlèvement des marchandises par le redevable. 

L’article 105 du code des douanes dispose que « Les droits et taxes ainsi que tous 

autres montants dus à l’administration des douanes, sont payables en numéraire ou par tout 

autre moyen de paiement ayant pouvoir libératoire, par le déclarant ou toute autre personne 

agissant pour son compte … » 

Ce principe est confirmé par l’article 109 du code des douanes qui dispose à son 

tour que «  L’autorisation d’enlèvement des marchandises ne peut être donnée par 

l’administration des douanes qu’après que les droits et taxes dus aient été préalablement 

payés, consignés ou garantis». 
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 Dérogation : 

 Si le principe est le «paiement au comptant » avant enlèvement des marchandises, 

le code des douanes prévoit quelques exceptions à cette règle. Il s’agit de : 

- Crédit de droits. 

- Crédit d’enlèvement. 

2.4.2.6.L’enlèvement des marchandises : 

Les marchandises ne peuvent être enlevées sans l’autorisation du service des 

douanes.  

La remise du bon à enlever constitue l’autorisation d’enlèvement des 

marchandises. 

La délivrance du BAE à l’importation est faite après acquittement, consignation 

ou garantie des droits et taxes et éventuellement, après souscription d’un engagement jugé 

nécessaire pour garantir la production ultérieure de certains documents (D48). 

 À l’exportation, dès que l’agent chargé de la visite ou qui a admis pour conforme 

les éléments de la vérification vise et date le bon à enlever, l’enlèvement des marchandises 

peut être effectué. 

L’enlèvement des marchandises implique que le déclarant peut disposer, 

librement, de ses marchandises. 

2.5. Les modes de paiement : 

Dans toutes les transactions, qu'elles soient commerciales ou boursières, les 

conditions financières du contrat sont déterminantes. Par conséquent, l'opération choisira le 

mode et la technique. Par conséquent, les opérations choisiront le mode et la technique de 

paiement appropriés pour chaque situation. 
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2.5.1. Les instruments de paiement : 

Si les modalités de paiement des exportations sont très variables, elles induisent 

obligatoirement un paiement par l’utilisation d’un support.  

2.5.1.1.La lettre de change ou traite : 

La lettre de change appelée également « traite » est un écrit par lequel une 

personne (le tireur) donne l'ordre à une autre (le tiré) de payer à une certaine échéance une 

somme déterminée à un bénéficiaire en général le tireur lui-même. Dans la pratique, le 

tireur, souvent bénéficiaire, expédie la traite au tiré pour que celui- ci la lui retourne 

acceptée, c'est-à-dire signée. En effet, ces avantages matérialisent une créance qui peut être 

escomptée auprès d'une banque et détermine précédemment la date de paiement. 

L'inconvénient de cet instrument reste soumis à l'acceptation de l'acheteur.37 

Tableau 1.2 : Les avantages et les inconvénients des la lettre de change : 

Les avantages Les inconvénients 

- L’initiative de vendeur.  

- Il matérialise une créance qui peut, 

dans certains cas, être mobilisée 

auprès d’une banque.  

- Il détermine précisément la date 

d’échéance. 

- La lettre de change ne supprime pas 

les risques d’impayé, de perte et de 

vol. 

-  Elle est soumise à l’initiative de 

l’acheteur.  

- Risque de change pendant le délai 

technique d’encaissement si le 

montant est libellé en devises. 

Source : Hubert martini, « techniques de commerce international », DUNOD, à jour au 1er 

semptembre2017, 11 rue Paul BERT 92240 Malakoff p.180.   

 

 

                                                
37LUC BERNET ROLLANDE, « Principe de techniques bancaire »édition DUNUD, Paris 1995, 

p10. 
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Figure 2 : la lettre de change 

 

2.5.1.2.Le chèque : 

Le chèque est un document par lequel le tireur (l’importateur) donne l’ordre au 

tiré (banque de l’importateur) de payer une certaine somme au bénéficiaire (l’exportateur).    

Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d'un 

bénéficiaire. Peu coûteux et très répandu dans le monde, le chèque se caractérise par de 

nombreux inconvénients. L'inconvénient majeur de cet instrument réside dans 

l'acheminement postal qui rallonge les délais d'encaissement et accroît les risques de perte 

du chèque.38 

Tableau 1.3 : Les avantages et les inconvénients d’un chèque : 

Les avantages les inconvénients 

- Facilité d’utilisation.  

- Commissions faibles sur les chèques. 

- Emission à l’initiative de l’acheteur. 

 

2.5.1.3.Le billet à ordre : 

C'est un écrit par lequel un souscripteur (le débiteur) s'engage à payer au créancier 

(le bénéficiaire) une somme fixée à une date et à un lieu donnés .Son avantage principal est 

sa simplicité et la possibilité d'une mobilisation immédiate par l'escompte .Les limites du 

billet à Ordre sont fortes, il fait courir en particulier des risques non négligeable de non-

                                                
38Mayer. V, Rolin. C : « Techniques du commerce international », édition Marie-Odile Morin, 

2000, p90. 
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paiement, de non transfert des fonds, d'émission tardive d'erreurs quant à la somme, la date 

ou le lieu. Cet instrument est peu utilisé dans les transactions importantes à 

l'international.39 

Tableau 1.4 : Les avantages et les inconvénients d’un billet à ordre 

Les avantages Les inconvénients 

- Simplicité 

- Possibilité de mobilisation. 

- Reconnaissance de dette matérialisant une 

créance commerciale 

- Les erreurs. 

- Risque de vol, perte.  

- Le billet à ordre ne supprime pas les risques 

d’impayés.  

- Emis à l’initiative de l’acheteur. 

Figure 3 : billet à ordre  

 

2.5.1.4.Le virement bancaire : 

Le virement bancaire est le transfert d’un compte à un autre, opéré par une autre 

banque sur ordre de l’importateur (débiteur), au profit de l’exportateur (le créancier). 

L’ordre peut en être monnaie nationale ou en devise étrangère. 

Ce système est rapide et sûr grâce à des procédés de sécurisation des transactions 

et informations très sophistiquées. De plus, l’utilisation du virement est facile et ce système 

fonctionne en continu tout au long de l’année. 

                                                
39Code commerce (Office National Des Travaux Déductifs) 1974, p388. 
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Outre les moyens de paiement et les emprunts, l’exportateur peut aussi réduire son 

risque financier par l’achat d’assurances spécifiques à l’exportation auprès de la 

compagnie algérienne d’assurance et de garantie des exportations (CAGEX) en ce qui 

concerne les exportateurs algériens.  

Tableau 1.5 : Les avantages et les inconvénients de virement bancaire : 

Les avantages Les inconvénients 

- Très rapide et sûr sur le plan technique. 

-  Peu onéreux.  

- Pas de risque d’impayé si le virement est 

fait avant expédition. 

- Emission à l’initiative de l’acheteur. 

-  Temps plus ou moins selon le circuit 

bancaire utilisé. 

-  Risque de change si le virement est libellé 

en devises. 

Source : Hubert martini, « techniques de commerce international », DUNOD, à jour au 1er 

semptembre2017, 11 rue Paul BERT 92240 Malakoff p179. 

2.5.2. Les techniques de paiement : 

Les techniques de paiement les plus élaborées et les plus adéquates dans ce cas 

sont « le crédit documentaire, la remise documentaire et l’encaissement simple».40 

2.5.2.1.La remise documentaire : 

C’est une procédure recouvrement dans laquelle une banque à reçu mandat d’un 

exportateur d’encaisser une somme due par un acheteur contre remise des documents. Le 

vendeur fait généralement établir les documents de transport à l’ordre de la banque de 

l’acheteur ou une banque dans le pays de l’acheteur. Celles-ci doivent remettre les 

documents commerciaux et de transport à l’acheteur. Contre paiement ou acceptation 

d’effets de commerce. La remise documentaire est soumise à des règles et usances 

uniformes.41 

                                                
40Luc BERNET-ROLLANDE, Principes de technique bancaire, éditions DUNOD, Paris 2008, p 

368. 
41Ghislaine Legrand, Hubert martini, « commerce international »,2eme édition, DUNOD, paris, 

2008, p 145 
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2.5.2.1.1. Les intervenants de la remise documentaire : 

 Le donneur d’ordre : C’est le vendeur (exportateur) qui donne mandat à sa 

banque.  Il doit rassemble les documents relatifs à l’encaissement et les transmets à 

sa banque avec l’ordre d’encaissement. 

 La banque remettante : C’est la banque du vendeur à l’opération a été confiée par 

le vendeur. 

 La banque présentatrice : C'est la banque à l'étranger chargée de l'encaissement 

qui effectue la présentation des documents à l'acheteur et ne les remettra que si elle 

reçoit le règlement ou une traite, conformément aux instructions reçues de la 

banque remettante.42 

2.5.2.1.2. Le mécanisme de déroulement d’une remise documentaire : 

- Conclusion du contrat commercial. 

- L’exportateur expédie la marchandise vers le pays de l’importateur. 

- Les documents sont remis à la banque remettante.  

- La banque remettante remet les documents à la banque présentatrice.  

- La banque présentatrice transmet les documents à l’importateur contre paiement 

acceptation.  

- L’acheteur paie ou accepte les effets et reçoit les documents.  

- Présentation des documents au transporteur pour prendre procession le la 

marchandise. 

- La banque présentatrice règle la banque remettante.  

- La banque remettante paie l’exportateur.   

 

 

 

Figure 4 : Le mécanisme de déroulement d’une remise documentaire  

                                                
42Zourdani Safia, p 61. 
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Source: G.lagrand, H.martini, « management des opérations du commerce international », 

édition Donod, paris, 2003, p100 

2.5.2.2.Le crédit documentaire : 

Le crédit documentaire est l'engagement pris par la banque d'un importateur de 

garantir à l'exportateur le paiement des marchandises (ou l'acceptation d'une traite) contre 

la remise de documents attestant de l'expédition et de la qualité des marchandises prévues 

au contrat.43 

Le Crédit Documentaire est soumis aux Règles et Usances Uniformes de la 

Chambre de Commerce Internationale dont la dernière révision date du 1er juillet 2007. 

2.5.2.2.1. Les intervenants  

 Le donneur d’ordre : C’est l’acheteur. Il donne toutes les instructions 

nécessaires à sa banque (banque émettrice) sur un document appelé demande 

d’ouverture de crédit documentaire. Il est de l’intérêt des deux parties de 

préparer ensemble un projet de demande d’ouverture lors de la négociation 

commerciale afin d’éviter ultérieurement les avenants au crédit documentaire.44 

 La banque émettrice : C’est la banque de l’acheteur qui, sur instructions de ce 

dernier, ouvrira le crédit documentaire en faveur du vendeur auprès d’une 

banque généralement située dans le pays du vendeur. Attention! Si rien n’est 

                                                
43Guide de l’exportateur - CCI International Champagne-Ardenne – 2015, p 9 
44LUCIAS, Laurence, Studer-Laurence, Joselyne, « Vendre plus, acheter mieux à l’international », 

Vuilbert, 2003, p142 
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précisé dans le contrat commercial, l’acheteur préférera ouvrir le crédit 

documentaire auprès d’une banque correspondante dans le pays du vendeur.  

 La banque notificatrice : C’est la banque qui, sur instructions de la banque 

émettrice, doit informer le bénéficiaire de l’ouverture du crédit documentaire en 

sa faveur. 

 Le bénéficiaire : C’est le vendeur qui a reçu la notification du crédit 

documentaire. Il doit vérifier la faisabilité de l’opération avant de remettre la 

liasse documentaire exigée par l’acheteur, dans les délais prévus, à la banque 

qui a donné son engagement de paiement.45 

2.5.2.2.2. Typologies des crédits documentaires : 

Selon le degré de sécurité croissant pour l'exportateur et de coût plus élevé pour 

l’importateur, le crédit documentaire peut être soit : 

 Révocable : 

C'est crédit qui peut être amendé ou annulé à tout moment sur simple décision de 

l’acheteur.46 

 Irrévocable : 

La banque émettrice est seule engagé au paiement et ne peut modifier ou annuler 

son engagement sans l'accord de toutes les autres parties (l'acheteur, le vendeur et la 

banque notificatrice) : ce type de Credoc protège l'exportateur du risque de non-paiement 

ou risque commercial. Cependant, l'exportateur demeure tributaire de la banque émettrice à 

l'étranger et doit supporter le risque politique, risque de non-transfert de fond (cessation de 

paiement du fait d'une catastrophe naturelle dans le pays ou d'un changement de la 

politique de change suspendant par conséquent les transferts de devise vers l'étranger, voire 

d'un coup d'Etat). 

 Irrévocable et confirmé : 

                                                
45LUCIAS, Laurence, Studer-Laurence, Joselyne, « Vendre plus, acheter mieux à l’international », 

Vuilbert, 2003, p143 
46Artte Combes-lebourg, « management des opérations de commerce international », Edition 

ESKA, rue du quatre septembre -75002, Paris, p117.        
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Ce crédit assure à l'exportateur un double engagement de paiement, celui de la 

banque émettrice et celui d'une banque dans le pays de l'exportateur (banque 

confirmatrice), qui est généralement la banque notificatrice. Cette confirmation est 

demandée soit par la banque émettrice sur instructions de l'importateur, soit sollicitée par 

l'exportateur auprès d'une banque de son pays. Ce crédit est le plus sûr, car il couvre les 

risques de non-transfert, les risques politiques, tout en réduisant les délais de paiement. Il 

constitue, cependant, la forme la plus coûteuse pour l'importateur. 

2.5.2.2.3. Les modes de réalisation : 

Crédit réalise par forme de paiement :47 

 Paiement à vue : 

Le vendeur reçoit le paiement de ses documents par l'établissement financier 

désigné dès que celui-ci les a reconnus conformes. 

 Paiement différé : 

La banque désignée paie le bénéficiaire à la date stipulée dans le crédit .dans le 

cas d’expéditions partielles autorisées, le paiement peut se réaliser à plusieurs échéances 

successives. 

 Acceptation : 

La créance du bénéficiaire est matérialisée par une traite émise par le bénéficiaire 

(le tireur) tiré sur la banque émettrice. En aucun cas, la traite ne doit être tirée sur le 

donneur d’ordre (l’acheteur), dans la mesure où le bénéficiaire dispose d’un engagement 

irrévocable d’une banque. 

 Négociation : 

En fonction de ses considérations propres, l'exportateur souhaite parfois le 

paiement avant l'arrivée à échéance de la traite. Il devra recourir dans ce cas à la 

négociation de sa traite, avec la banque, en vue d'aboutir à l'escompte de cette dernière, 

                                                
47Ghislaire Legran, Hubert martini, « gestion des opérations import- export », DUNOD, Paris, 

2008, p141. 
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Introduction 

Les entreprises exportatrices trouvent des difficultés liées à la complexité de 

l’environnement international. De ce fait, elles doivent adopter une approche export qui 

limite les risques et évite les entraves ou perturbations. 

Dans ce chapitre nous allons définir d’abord l’exportation, et présenter ses 

différentes étapes, puis les exportations hors hydrocarbures en Algérie. 

Section 01 : Les démarches d’exportation 

Dans cette section nous allons définir l’exportation et encadrer le déroulement de 

processus d’exportation en mettant en évidence les différentes étapes nécessaires pour la 

réussite de l’opération. 

1.1 Définition d’exportation : 

L'exportation est l'action de vendre à l'étranger une partie de la production de 

biens ou de services d'un ensemble économique, pays ou région.58 

« On entend par l’exportation, la vente à l’étranger d’un produit fabriqué dans un 

pays d’origine. L’exportation peut être directe ou indirecte ».59 

« Les exportations comprennent tous les biens neufs ou existants vendus ou non 

qui sortent définitivement du territoire économique, ainsi que tous les services rendus par 

des résident à des non résidents, à l’exception des services consommé sur territoire 

économique par les 

ménages non-résidents ».60 

                                                
58BERHO C., « Marketing international », Editions Dunod, Paris, 2002, p33 
59Mayrhofer.U « management stratégique », édition Bréal, 2007, P106            
60 BoudjemaR_In « cours de comptabilité nationale « »INPS, TomeI, p, 194 
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1.3.1.1.Le diagnostic interne : 

À partir de ce diagnostic, le dirigeant doit dégager l’ensemble des moyens qu’il 

pourra mettre au service du projet export  

L’étude de 4 fonctions à savoir : 

 fonction technique: 

 

Cela consiste à étudier principalement :  

 La capacité de production de l’entreprise par rapport à la demande (notation de 

seuil et taille critique de l’entreprise). 

 La capacité d’adaptation en terme qualitatif. 

 La maîtrise des coûts de fabrication ainsi que la qualité des produits fabriqués. 

 L’avancée technologique du produit pour savoir son avantage concurrentiel. 

 Son aspect normatif. 

 

 Fonction financière:  

 Vendre à l’étranger coûte plus cher (frais de déplacements, transports...) 

Il y a trois notions comptables : 

  Capacité d’investissement de l’entreprise. 

  Marge bénéficiaire de l’entreprise (quelles sont les charges d’exploitation 

supplémentaires et les marges que l’on pourra accorder à de nouveaux 

intermédiaires ?). 

  Situation de trésorerie de l’entreprise (quels délais avant les premiers retours sur 

investissements ?). 

 

 Fonction humaine : 

Evaluer l’ensemble des compétences humaines sur lesquelles on va s’appuyer 

dans cette démarche export. 
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Il s’agit de savoir si l’entreprise a l’habitude d’exporter (parité monnaies, douanes 

etc.) ainsi que les compétences linguistiques du personnel. De plus, l’entreprise peut elle 

embaucher un commercial ? 

 Fonction commerciale : 

C’est la capacité de l’entreprise à s’attaquer à de nouveaux marchés, ce qui 

nécessite la mise en place d’une stratégie commerciale efficace et durable.  

Le marketing mix ou le 4P : Place / Prix / Promotion / Produit considère 4 axes 

déterminants :67    73 

- La structure et l’organisation de l’offre                 Product 

- Le prix                         Price 

- Les canaux de distribution et les systèmes de vente                 Place 

- Les moyens promotionnels et publicitaires         Promotion  

1.3.1.2.Le diagnostic externe : 

Il sert à évaluer les opportunités et les menaces qui existent pour l’entreprise sur le 

marché qu’elle vise. Dans ce diagnostic on étudie 3 aspects du marché étranger : 

l’environnement, la demande, l’offre. 

 L’environnement : 

Il faut connaître tous les contextes du marché étranger, l’environnement politique, 

démographique, économique, technologique et savoir s’il ne va pas y avoir de frein majeur 

pour le développement de notre produit. 

 La demande : 

Il faut regarder l’aspect qualitatif et quantitatif.  

Il faut définir :  

                                                
67Christophe CHAPTAL, « La chaine de valeur de l’offre : maitrise de processus, stratégie, 

marketing, désigne et communication », De boeck, 2015, p47 
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- La demande pour notre produit sur le marché étranger.  

- Le nombre d’acheteur potentiel. 

- Le chiffre d’affaire prévisionnel. 

- Le type de consommateurs. 

 

 L’offre : 

Dans l’étude de l’offre, il faut mesurer notre position concurrentielle sur ce 

nouveau marché. Cela par l’étude de différents paramètres : 

- Caractéristique de produit. 

- Prévision de nouveautés technologiques. 

- Place dans le cycle de vie des produits. 

1.3.2. Identification et sélection des marchés cibles : 

       Pour réussir à exporter et garantir une présence durable sur le marché, les entreprises 

doivent identifier les marchés d'exportation cibles et estimer le plus précisément possible le 

potentiel d'exportation de leurs produits sur ces marchés. 

Les études de marché sont des investigations sous diverses formes  réalisées par 

un service de l’entreprise ou par un fournisseur d’informations  externes afin de répondre à 

un besoin en information.68L’étude de marché est indispensable, elle permet de gagner du 

temps et de l’argent.   

L’entreprise peut utiliser deux types de sources : indirectes et directes. Les 

sources indirectes comprennent les documents d’informations : journaux, autres études de 

marché, livres, etc. ainsi que les sources internet. Les sources directes sont des sources 

humaines : spécialistes de l’export et client futurs de l’entreprise. 

Elle doit également tenir compte des données dites « internationales » tels que les 

douanes du pays, les méthodes de paiement (échange de devises, transaction international) 

ou des partenariats locaux. 

                                                
68Gaétan TEJE, Plan marketing et stratégie d’entreprise, L’Harmattan, 2016, p32 
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premier ordre. De même le positionnement du produit implique la prise en compte d’une 

stratégie de marque.70 

Les éléments dont l’exportateur doit tenir compte lors de l’élaboration de sa 

stratégie produit sont les suivantes :71 

 Positionnement du produit : Haut de gamme, moyenne et bas de gamme. Un bon 

positionnement aide l’entreprise à établir sa stratégie de promotion et de prix. 

 Qualité : Il s’agit de s’assurer de la qualité du produit. Les erreurs de fabrication 

ainsi que les retours des marchandises sont très coûteux à l’étranger.                                                                                   

De plus, l’entreprise aura peut-être à s’assurer que ses produits répondent à 

certaines normes de qualité, par exemple les normes ISO 9001. 

 Le design et l’apparence, l’emballage, la crédibilité de la marque, la réputation 

de la compagnie et les normes de qualité : peuvent être autant de facteurs que 

l’acheteur prendra en considération pour choisir ou non le produit de l’entreprise. 

 Emballage : L’emballage peut devenir un avantage concurrentiel sur le marché 

étranger. Un emballage bien conçu facilitera le choix de l’acheteur tout en 

représentant une valeur promotionnelle pour l’entreprise.                                                                            

 Etiquetage : Le produit exporté doit répondre aux normes de chaque pays en 

matière d’étiquetage. L’étiquette doit contenir toutes les renseignements exigés par 

les organismes gouvernementaux. 

 

1.3.3.2.La stratégie commerciale : 

La stratégie commerciale est une déclinaison de la stratégie d’ensemble de l’entre- 

prise en direction des clients. Elle s’appuie donc sur une stratégie élaborée par la  direction 

générale et, le cas échéant, par la direction marketing. C’est en effet grâce  à une bonne 

connaissance de l’environnement et une bonne appréciation du marché  qu’il est possible 

de bâtir une stratégie commerciale viable et pertinente.72 

                                                
70David HURON, Décisions et stratégies Marketing, Gualino éditeur, p239 
71J.L. Amelon, J.M. Cardebat, Op, Cit, p202. 
72Isabelle BARTH, le management commerciale, DUNOD 2ème édition, p37 
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L’entreprise doit s’assurer d’établir son prix d’exportation en tenant compte : 

 Des coûts de production, des coûts de transport et de distribution. 

 De la stratégie de vente du produit. 

 De la marge bénéficiaire suffisamment élevée pour parer aux imprévus. 

1.3.3.3.La stratégie de communication : 

Elle représente les moyens de promouvoir d’un produit : 73 

 Publicité : Il peut être essentiel pour une entreprise nouvellement exportatrice de 

faire connaître son produit par le biais de la publicité. Il existe plusieurs canaux 

publicitaires pour faire connaître l’entreprise et son produit ; les revues 

professionnelles sont spécialisées ainsi que les catalogues en sont de bons 

exemples mais ça dépend toujours de la segmentation et du ciblage effectué ;  

 

 Les foires et missions commerciales : Elles constituent un moyen efficace de 

faire connaître son produit à des clients potentiels. Elles permettent aussi de 

valider les informations recueillies lors de l’étude de marché. Elles peuvent enfin 

renseigner sur les compétiteurs et les produits sur le marché. 

1.3.4. L’expédition : 

Après avoir terminé les étapes précédentes, pendant le processus d'exportation, 

l'expédition est la dernière étape qu'un exportateur doit franchir après avoir les moyens de 

transport et les Incoterms appropriés. 

1.3.4.1.Les modes de transport : 

Il n’existe pas de mode de pénétration optimal, le choix d’un mode de transport 

doit permettre de pénétrer le marché choisi et toucher sa clientèle cible.    

                                                
73J.L. Amelon, J.M. Cardebat, Op, Cit, p203. 
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Le choix d'un mode de transport peut être effectué en fonction de la disponibilité 

du moyen de transport, de ses qualités (capacité, rapidité, sécurité, conformité aux 

réglementations applicables aux marchandises, au commerce...), et de son coût. 

Tableau 2.1 : Les modes de transport  

      Mode de transport                 Avantages                   Inconvénients  

 

Transport                                    

routier 

 

- Service en porte à porte, 

sans rupture de charge 

-  Délais relativement 

rapides 

- Souplesse d’utilisation. 

- Complément indispensable 

des autres modes de 

transport. 

- Sécurités et délais varient 

selon les pays parcourus et 

les conditions climatiques. 

- Peu adapté aux grandes 

quantités. 

- Coût élevé pour les 

destinations lointaines. 

 

Transport                               

aérien   

- Rapidité, sécurité pour la 

marchandise. 

- Diminution des frais 

financiers de stockage. 

- Emballages et assurances 

moins coûteux 

- Coût au kilo relativement 

élevé 

- Capacité limitée. 

- Prohibe à certains produits 

dangereux 

 

Transport                            

maritime  

- Taux de fret intéressant sur 

certaines destinations. 

- Prix avantageux 

- Adapté aux expéditions 

lointaines. 

- Assurance plus élevée et 

emballage plus couteux 

- Délais et sécurité parfois 

aléatoires. 

 

 

Transport                                 

ferroviaire  

- Adaptation aux longues 

distances et aux tonnages 

importants 

- Coût avantageux et rapidité 

pour les longes distances. 

- Fluidité du trafic et respect 

des délais. 

- Inadapté aux distances 

courtes. 

- Nécessite un pré et un 

post- acheminement 

Source : Corinne Pasco « commerce international »,2eme édition, dunod, paris, 1999, p59. 
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Introduction 

Les entreprises algériennes ont une présence très faible sur les marchés étrangers. 

Cela s'est longtemps traduit par une part faible à négligeable des exportations hors 

hydrocarbures. 

Dans ce chapitre, nous décrirons les principales difficultés et contraintes 

rencontrées par les entreprises exportatrices dans leur processus d'exportation qui freinent 

et souvent découragent les exportateurs réels mais aussi potentiels, et présenter les 

dispositifs d’aides et de facilitation des exportations hors hydrocarbures. 

Section 01 : les contraintes logistiques à l’export en Algérie 

1.1.Les contraintes liées à l’expédition des marchandises : 

Les étapes de l’expédition sont plus ou moins longues et complexes. L’opération 

n’est pas à l’abri des éventuelles difficultés.  

Pour réussir ces opérations ou ces échanges entre deux ou plusieurs entreprises de 

différents pays, il faut que toute entreprise prendre en compte les différentes contraintes 

tels que : les contraintes  de conditionnement de marchandise, les contraintes liées aux 

entrepôts, les contraintes liées aux  conteneurs. 

1.1.1. Les contraintes de conditionnement des marchandises : 

Les produits expédiés sur de longues distances nécessitent parfois des précautions 

particulières 

C’est difficile de réduire les coûts et faciliter la reconnaissance du produit 

notamment par les gens qui se déplacent d’un pays à un autre à cause de : 

- Les  caractéristiques du produit : sa nature, sa fragilité, sa sensibilité aux variations 

climatiques, et sa possibilité de démontage. 
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- Les  règlementations liées au produit lui-même (produits alimentaires, matières 

dangereuses) ou au pays de destination (certains pays exigent des emballages 

recyclables).                          

 

- Les choix logistiques de l’exportateur en matière de mode de transport, de 

conditions de stockage, et du nombre de rupture de charges. 

Plusieurs recherches sur le terrain ont démontré que plusieurs types d’emballages 

ne supportent pas les contraintes normales du voyage auxquelles seront soumises les 

marchandises.83 

- Contraintes de poids et de volume. 

- Résistance à la pression et aux intempéries (mouilles, humidité, chaleur) dans les 

véhicules de transport et les entrepôts de stockage. 

- Résistance aux chocs, secousses, lors des opérations de manutention et de transport. 

1.1.2. Les contraintes liées aux entrepôts : 

L’entrepôt est un lieu stratégique qui doit répondre aux besoins d’une structure et 

fait partie intégrante de la gestion du flux des marchandises. Il est conçu pour :  

- La réception et le contrôle des produits  

- La mise en place des palettes dans la zone de stockage, l’entrepôt doit répondre aux 

normes de stockage, aux règles de sécurité, et à l’optimisation de l’espace de 

stockage. 

- Le traitement des marchandises conditionnées sur palettes, en carton ou à l’unité. 

- Le post-manufacturing : marchandises faisant l’objet d’étiquetage et d’emballage. 

- L’opération de chargement et de déchargement des produits. 

Un entrepôt n'est plus un endroit pour stocker des marchandises, mais un élément 

essentiel de la prise en charge des clients. C'est le point de départ de la satisfaction du 

consommateur, et les nouvelles exigences des clients ont conduit aux problèmes liées à la 

gestion des entrepôts. Parmi ces problèmes on cite les plus courants :  

                                                
83http://www.logistiqueconseil.org (consulté le 15 avril 2022 à 16:00) 

http://www.logistiqueconseil.org/
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1.1.2.1.Le manque d’espace dans l’entrepôt : 

Le manque d’espace de stockage est le problème le plus fréquent et le plus connu 

par les entreprises, et ce problème va entraver votre activité et poser des difficultés de 

stocker la marchandise, et donc l’entreprise doit aménager de nouveaux espaces, avec ce 

que cela implique de frais supplémentaires, des surcouts, et de perte de contrôle. 

1.1.2.2.Mauvaise gestion de stocks : 

Dans l’entrepôt la gestion des stocks est très importante, et une mauvaise gestion 

peut entrainer des erreurs et des retards lors de la recherche d’un produit, cela peut 

engendrer une sérieuse perte de temps et d’argent. 

Parmi les risques relatifs à la mauvaise gestion de stock est certainement le sous-

stockage ou le stock trop faible, et le sur-stockage. 

 Sous-stockage : Il correspond à une demande supérieure aux produits disponibles 

dans l’entrepôt, dans ce cas, vous serez confronté à des problèmes comme la 

rupture de stock ; Une rupture de stock est une absence temporaire ou définitive 

d’un produit. Donc elle ne permet pas de répondre à la demande. L’entreprise se 

trouvant dans l’incapacité de satisfaire le client, ce dernier se tournera vers un 

concurrent pour effectuer son achat. 

 Sur-stockage : Il correspond à un stockage qui dépasse largement la demande et 

peut s’expliquer par une mauvaise estimation des ventes ou encore une erreur de 

commande, il vous obligera à payer de lourdes charges (fixes et variables) pour 

l’entreposage et la manutention. 

1.1.2.3.Erreurs de picking : 

Le picking en logistique c’est l’action d’aller chercher les produits dans le stock 

pour les regrouper à l’endroit où on va les coliser. 

L’erreur lors du picking s’agit de prélever le mauvais article ou plusieurs 

commandes mélangées. Dans ce cas on doit passer par la logistique inverse (soit retours 

des articles) et donc des surcouts à payer.                                                                                                                                  
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Tout conteneur se compose d’un plancher, renforcé par des traverses, ce  plancher 

est encadré par deux longerons et deux traverses réunis aux angles  par des pièces de coin 

conçues pour les besoins de la manutention et de  l’arrimage.  La plupart sont habillés de 

parois métalliques (côté et fond) et dotés d’une  porte d’extrémité. Un toit permet la 

fermeture étanche, et complète la rigidité  de l’ensemble. Chaque angle supérieur est doté 

de pièce de coin. 

Le conteneur posera plusieurs types de problèmes : taille du parc, politique  

d’acquisition, équilibrage de voyages et repositionnement 

 Taille de parc : Le temps de rotation d’un conteneur correspond rarement à celui 

du navire transporteur. Il faut donc prévoir en moyenne trois conteneurs achetés 

pour un conteneur transporté.  

 

 Politique  d’acquisition : Les conteneurs peuvent être achetés ou loués: 

o à l’achat, un conteneur dry 20’ coûte entre 2 500 et  5000€ (multiplier par 

1,5 pour un conteneur 40’) 

o en location, il faut compter que le conteneur revient  1,5 fois plus cher qu’en 

achat 

 

 Équilibrage de voyages : Certains trafics sont déséquilibrés, c’est-à-dire que le 

nombre de conteneurs importés est supérieur au nombre de conteneurs exportés. 

 

 Les frais de repositionnement : Ces frais représentent l’ensemble des coûts liés au 

mouvement des conteneurs entre le port d’embarquement et l’expéditeur ou encore 

entre le destinataire et le port de déchargement. 

 

Avec la pandémie de COVID-19 qui a touché le monde entier, les grandes 

entreprises ont été confrontées à d’importants défis opérationnels en matière 

d’approvisionnement.   

La pandémie du COVID-19 a provoqué une perturbation sans précédent du 

transport maritime, entraînant directement des tarifs de fret record pour le transport de 
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encore est le niveau de disparité à l'échelle mondiale avec de telles mesures et aucune 

norme mondiale acceptée. Aux États-Unis, nous avons des initiatives telles que l'ACAS 

(Air Cargo Advance Screening) et le PLACI (Pre-Loading Advance Commercial 

Information), mais de nombreux pays comme l’Algérie n'ont toujours pas de telles 

initiatives, ce qui continue de représenter un défi pour l'industrie de la logistique du fret 

aérien. Et il y a le défi supplémentaire d'obtenir des informations à jour pour les pays vers 

lesquels nous volons et c'est quelque chose que l'industrie doit résoudre. 

1.3.2.2.Les exigences postales : 

Alors que les envois de courrier avaient généralement un niveau d'exemption. Un 

nouveau changement radical commence avec l'introduction du cadre de normes SAFE et de 

l'ICS-2. Pour l'instant, les nouvelles règles signifient que tous les transporteurs aériens 

express doivent fournir des informations aux douanes sur tous les envois de courrier 

transportés. Et ces nouvelles règles s'étendent également à tous les envois postaux à partir 

de 2023. Cela signifie que le secteur de la logistique doit rechercher des moyens de 

rassembler les informations requises et de les utiliser pour remplir les documents de 

sécurité pertinents. 

1.3.2.3.Le commerce électronique : 

La croissance du secteur du commerce électronique a entraîné une croissance 

massive des marchandises envoyées par voie aérienne. Avec une augmentation de ces 

marchandises voyageant par voie aérienne, Le problème c’est que la manière de traiter les 

marchandises n’est pas assez rapide pour faire face à cette énorme augmentation des 

marchandises transportées par voie aérienne. Ces changements peuvent nécessiter le 

développement de nouveaux processus ainsi que l'adaptation ou le développement de 

nouvelles technologies, la chose qui n’est pas disponible pour l’instant. 

1.3.3. Les contraintes liées au transport routier : 

De nos jours, le transport routier est confronté à différents obstacles, changements 

et adaptations à un marché en évolution rapide. Pourtant, il est vrai que le marché est régi 

par la loi de l'offre et de la demande, mais des problèmes tels que la pénurie de camions, la 
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hausse des prix des transports, etc. se produisent constamment. Et ils sont un problème 

pour les expéditeurs aussi. Et parmi ces problèmes il y a : 

1.3.3.1.Manque de chauffeurs : 

Manque de chauffeurs, vieillissement et incapacité à entrer dans le métier. Ces 

faits signifient que de moins en moins de personnes sont engagées dans cette profession. 

Aucun des véhicules autonomes ne sauvera la situation. Bien sûr, au troisième niveau 

d'autonomie du pilote, les règles de repos peuvent changer, le conducteur devient le pilote. 

Mais le pilote est nécessaire. 

1.3.3.2.Coûts de transport plus élevés : 

Ce problème est étroitement lié au point précédent « le manque de pilotes ». Le 

manque de camions signifie une hausse continue des prix. 

1.3.3.3.Suivi du fret : 

Retards de marchandises, état de commande peu clair ou biens volés. Ces 

problèmes sont relativement courants dans cette industrie. Les informations sur l'état du 

fret sont essentielles pour l'expéditeur afin de prévenir et de se préparer à des situations 

indésirables et désagréables. Une chaîne d'approvisionnement sécurisée nécessite un flux 

rapide d'informations. 

Section 02 : Les dispositifs d’aides et de facilitations des exportations 

hors hydrocarbures  

Le Ministère du Commerce Algérien a mis en place une série de mesures 

d’encadrement qui visent à aider les exportations à améliorer l’environnement général de 

l’entreprise et le rendre moins contraignant. Le dispositif de soutien aux exportations hors 

hydrocarbures initié depuis 1966, s’inscrit dans une politique d’expansion des échanges 

commerciaux et d’intégration mondiale.  
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2.1 Les organismes des promotions des exportations hors hydrocarbures : 

De nos jours, se vendre à échelle internationale devient une nécessité et même, un 

vecteur important dans le développement des entreprises.                                                                            

Pour y arriver, il faut se référer à plusieurs dispositifs ou organismes qui accompagnent les 

entreprises qui veulent se lancer dans les exportations. On peut en citer ALGEX, la 

CAGEX, la CACI, la SAFEX et autres. 

2.1.1 L’Agence nationale de promotion du commerce extérieur (ALGEX) : 

L’ALGEX est créée par le décret exécutif N°04-174 du 12/06/2004. C’est un 

établissement public sous la tutelle du ministère du commerce. Instituée pour remplacer 

l’Office de Promotion des Exportations (PROMEX) qui est créé par le décret exécutif 

n°96- 234 du 1er octobre 1996, et dont les missions se limitaient à l’information 

commerciale et au conseil ainsi que le soutien à apporter aux entreprises à tous les stades 

de leurs démarches internationales.87 

L’agence est chargée de contribuer aux efforts de promotion du produit algérien et 

de diversification des exportations à travers ces différentes missions, qui se résument 

comme suit : 

 Analyse des marchés mondiaux et réalisation d’études prospectives globales et 

sectorielles sur les marchés extérieurs. 

 Suivi et encadrement de la participation des opérateurs économiques nationaux aux 

différentes manifestations économiques, foires, expositions et salons spécialisés se 

tenant à l’étranger.  

 Assistance aux opérateurs économiques pour le développement d’action de 

communication, d’information et de promotion relatives aux produits et services 

destinés à l’exportation. 

Par ailleurs, l’agence ALGEX s’occupe aussi de :  

                                                
87Chapitre III, article 20 du Journal Officiel de la République Algérienne N° 43, 20 juillet 2003 
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 Constituer une base de données sur les importations et les exportations et un fichier 

national sur les opérateurs intervenant dans le commerce extérieure de l’Algérie.   

 Assurer une action de suivi économique a travers le suivi de l’évolution de la 

conjoncture prévalent sur le marche international des produits présentant un intérêt 

pour le commerce extérieure de l’Algérie. 

 Proposer toute action visant le suivi des importations. 

 Mettre en œuvre des actions de formation et d’information ainsi que les appuis 

nécessaires au profit des institutions et des operateurs économiques pour le suivi 

des importations. 

 L’agence dispose de toutes les données traitant de l’information commerciale par 

tous les moyens et notamment par des connexions discrètes aux bases de données 

statistiques du centre national de l’informatique et des statistiques de 

l’administration des douanes.88 

2.1.2. La chambre algérienne du commerce et d’industrie (CACI) : 

 La chambre algérienne de commerce et d’industrie est un organisme chargé de 

représenter les intérêts des entreprises commerciales, industrielles et de services. 

Elle est instituée par le décret exécutif n°96-94 du 03 Mars 1996. C’est un 

organisme de l’Etat à caractère commercial et industriel, en concertation avec les pouvoirs 

publics, elle s’en charge des intérêts professionnels des milieux d’affaire. Les actions 

confiées à cet établissement sont :89 

 La mise en place d’une base de données concernant l’ensemble des entreprises 

algériennes. 

 Assurer la formation des personnels des entreprises. 

 Assurer la certification des différents documents commerciaux. 

 L’assistance et le conseil dans le domaine commerciaux (fiscal, douanier,...etc.) 

Elle est  chargée notamment de : 

                                                
88https://www.commerce.gov.dz/agence-nationale-de-la-promotion-du-commerce-exterieur-algex 
89http://www.caci.dz (consulté le 24 avril 2022 à 12:00) 

http://www.caci.dz/
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 D’entreprendre toute action et étude visant la promotion des différents secteurs de 

l’économie nationale et leur expansion notamment en direction des marchés 

extérieurs.   

 De proposer toute mesure tendant à faciliter et à promouvoir les opérations  

d’exportation des produits et services nationaux.   

 D’organiser ou de participer à l’organisation de toutes rencontres et manifestations 

économiques en Algérie et à l’étranger tel que les foires, salons, colloques, journées 

d’études et missions commerciales visant la promotion et le développement des 

activités économiques nationales et des échanges commerciaux avec l’étranger. 

 D’établir des relations et de conclure des accords de coopération et d’échanges 

mutuels avec les organismes homologues ou similaires étrangers.   

 D’adhérer aux organismes régionaux ou internationaux de même nature ou 

poursuivant le même but.      

2.1.3. La Compagnie Algérienne d’assurance et de Garantie des Exportations 

(CAGEX) : 

La Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des Exportations (CAGEX) 

est une société par actions dotée d'un capital social de 450.000.000 DA, réparti à parts 

égales entre les actionnaires (Banques et Assurance), elle est régie, entre autres, par 

l’article 4 de l’ordonnance 96/06du 10/01/1996 qui dispose que l’assurance-crédit à 

l’exportation est confiée à une société chargée d’assurer pour :90 

 Son propre compte et sous le contrôle de l’état, les risques commerciaux. 

 Le compte de l’Etat et sous son contrôle, les risques politiques, les risques de non 

transfert et les risques de catastrophes naturelles.  

 Elle offre aussi plusieurs prestations aux opérateurs économiques à travers des 

mesures d’accompagnement, notamment dans l’accès aux informations sur les 

marchés extérieurs et propose plusieurs formules de contrats d’assurances, dont 

celles des crédits et des expositions.91 

                                                
90http://www.cagex.dz (consulté le 24 avril 2022 à 23:00) 
91Ministère du Commerce Algérie ; Direction de la Promotion des Exportations. Convention France 

Maghreb, Paris le 5 et 6 février 2008 

http://www.cagex.dz/
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  Parmi les missions principales de la CAGEX on trouve : 

 Assurance-crédit export, qui consiste en la couverture des risques nés de 

l’exportation. 

 Assurance-crédit domestique (crédit interentreprises, crédit à la consommation). 

 Assurance foires, destinée à encourager la recherche de marchés pour 

l’exportation. 

Par ailleurs, l’existence d’un tel organisme est certes nécessaire, mais dans la 

pratique de son rôle se trouve limitée à cause de l’insuffisance de moyens de financement 

des exportations au niveau des banques primaires. 

2.1.4. La Société Algérienne des Foires et Expositions (SAFEX) : 

La SAFEX-SPA, est une entreprise publique issue de la transformation de l’objet 

social et de la dénomination de l’Office National des Foires et Expositions (ONAFEX), 

créé en 1971. 

Elle a pour objet de contribuer au développement et à la promotion des activités 

commerciales. Elle est chargée :92 

 D’accorder une assistance aux opérateurs économiques en matière de commerce 

international grâce au développement des différentes relations avec des partenaires 

étrangers et l’organisation de rencontre professionnelles. 

 De l’organisation des foires, salons spécialisés et expositions à caractère régional, 

national et international. 

 La publication de catalogues commerciaux et publicitaires. 

 

                                                
92http://www.safex.dz (consulté le 25 avril 2022 à 13 :30) 

http://www.safex.dz/
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2.1.5. La COFACE Algérie : 

Elle permet aux entreprises algériennes de disposer d’informations fiables pour 

évaluer la solvabilité de leurs partenaires commerciaux, grâce à une base de données de 

plus de 50 millions d’entreprises. Elle permet aux exportateurs de consulter en ligne la note 

de solvabilité, de demander une opinion de crédit personnalisée et de commander en cas de 

besoin un rapport d’information.93 

2.1.6. Le Fonds Spécial de Promotion des Exportations (FSPE) : 

Le fonds Spécial de Promotion des Exportations a été institué par la loi de finance 

pour 1996, il est destiné à apporter un soutien financier aux exportateurs dans les actions 

de promotion et placement de leur produit sur les marchés extérieurs. Le fonds Spécial de 

promotion des Exportations est chargé de couvrir les charges liées à l’étude des marchés 

extérieurs, à l’information des exportateurs et à l’étude pour l’amélioration de la qualité 

des produits et des services destinés à l’exportation. Il canalise aussi les aides de l’Etat à la 

promotion des exportations hors hydrocarbures à travers :94 

 La prise en charge d’une partie des frais de transport international des 

marchandises Exportés. 

 La prise en charge, à l’occasion des participations aux foires à l’étranger, d’une 

partie des frais de transport des échantillons, de location et d’aménagement de 

stands et de frais de publicité. 

Le remboursement des frais de transport sont de 25 % pour le transport des 

marchandises exportées. Pour la participation aux foires et expositions à l’étranger le taux 

de remboursement est de 65 % dans le cas d’une participation aux foires inscrites dans le 

programme officiel arrêté par le ministère du commerce, et de 33 % pour une participation 

aux manifestations non figurantes dans programme officiel. 

 

                                                
93Tayeb CHENNTOUF, « L’Algérie face à la mondialisation », African Books Collective, 2008, P24. 
94Ati Takarli, « Les exportations hors hydrocarbures algériennes », Communication présentée à l’occasion de 

la tenue de la convention France Maghreb, Paris, les 5 et 6 février 2008, P.7. 
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Sa production diversifiée répond aux normes de qualité les plus exigeantes 

notamment avec les marquages de produits obtenus à savoir les certifications (ATG/ CE). 

Type de verre  Produit par gamme Marquage et certification  

Le verre clair - MEDICLEAR - Conforme à la norme EN 

572-9 

- Certifié 

-  

Le verre trempé  - Conforme à la norme EN 

12543 

-  

Le verre feuilleté - MEDILAM 

- MEDIPHON 

- MEDPHON 

- MEDISNOW 

- MEDILAM  

- COLORE 

- Certifié : UNI  

 

- Conforme aux normes EN 

572-9 et EN 12543 

Le verre à couches dures - MEDICLIMA 600 

- MEDICLIMA 700 
 

 

Le verre LOW-E - MEDISTAR S 

- MEDISTAR+S 

- MEDISTAR ST 

 

Source : conception personnel à partir des données récoltées au sein de MFG 

1.1.2. L’organisation générale de MFG : 

Sur le plan organisationnel, l’entreprise MFG représente une structure pyramidale 

composée d’un ensemble de directions fonctionnelles administré par un directeur général. 

Pour mener à bien sa mission, MFG dispose d‘une structure fonctionnelle souple, articulée 
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autour d‘une direction générale et d‘un certain nombre de directions spécialisées, 

permettant notamment de répondre avec célérité aux offres de production de 

commercialisation et de livraison, au support de ces dernières. 

L’organigramme : 

Figure 6 : l’organigramme de MFG 
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Source : conception personnel à partir des données récoltées au sein de MFG 
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 L’avis d’aliment :  

C’est un document sur lequel les informations relatives aux navires et à la 

marchandise sont inscrites, dûment rempli est cacheté par l’entreprise exportatrice, qui doit 

être déposé au niveau de la compagnie d’assurance avant l’expédition. 

1.2.3. L’opération de l’exportation : 

- Ces derniers temps la réception des commandes s’effectue soit par e-mail soit par 

téléphone. 

- Etablissement de la facture pro-forma. 

- La validation de la facture pro-forma par le client (elle constitue une couverture pour 

l’entreprise en cas où le client ne respecte pas ses engagements). 

- Etablissement de la facture définitive (il peut y avoir plusieurs commerciales pour une 

seule facture pro-forma). 

- Transmettre la facture définitive à la direction des finances et comptabilités pour sa 

domiciliation au niveau de la banque. 

- Exprimer au service transit le besoin en conteneurs (TC). 

- Coordination du service transit avec les compagnies maritimes pour la récupération des 

conteneurs : 

- Le choix de la compagnie maritime se fait selon le port de destination, meilleur coût 

« fret » et la qualité de service. 

- La nature de choix des conteneurs se fait selon la dimension de verre à exporter, 

« BOX » pour les petites dimensions et les « Open Top » pour les moyennes 

dimensions. 

- Après la réception des conteneurs, la direction logistique procède au chargement, ainsi 

que l’établissement de la liste de colisage. 

- Etablissement de certificat d’origine :  

- GZALE (avisé par la CACI)                Pour le marché 

Tunisien/Marocain  

- EURI (avisé par le service des douanes)             Destiné au marché 

Européen 

- Le service transit procède à la déclaration douanière, le dossier est constitué de :  
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 La facture domiciliée avec cachet rond  

 La liste de colisage signée et cachetée 

 Le certificat d’origine  

- Après avoir confirmé l’accostage du navire, le service coordonne avec la compagnie 

maritime pour programmer l’expédition des conteneurs (pour le marché européen et 

marocain) 

S’agissant du marché tunisien, la coordination se fait en interne et l’expédition 

se fait par route. 

- Etablir un avis d’aliment pour payer l’assurance des marchandises à la CAAR 

(compagnie d’assurance). 

Figure 7 : Les services internes intervenants lors d’une opération d’exportation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : conception personnel à partir des données récoltées au sein de MFG 
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1.3.Analyse de l’environnement de l’entreprise : 

Interne : 

Forces Faiblesses 

- Filiale du groupe CEVITAL. 

- 27km de port d’Alger. 

- Capacité de production estimée à 1100 

tonnes par jour. 

- Produits certifiés selon les normes 

internationales (ISO, CE…) 

- Disposition d’un service transit. 

 

- Difficultés de coopération entre les 

différentes directions de l’entreprise.  

 

Source : conception personnel à partir des données récoltées au sein de MFG. 

 

Externe : 

Menaces Opportunités 

- Les crises économiques et leur impact 

sur les prix, notamment en Europe.  

- La non-stabilité politique et 

économique de l’Algérie  

- Une forte concurrence sur 

les marchés étrangers. 

- Les pays voisins sont pratiquement des 

importateurs. 

- Pas de concurrence sur le marché local. 

- Le produit de MFG est une matière 

première pour ses clients. 

- Essor du marché mondial du verre 

(forte demande). 

 

 

Source : conception personnel à partir des données récoltées au sein de MFG. 
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1.3.1. Le marché européen : 

MFG est une entreprise qui a été crée pour exporter, cela s’explique par la mise en 

place d’une réelle stratégie en retraçant la trajectoire à mener ainsi que les moyens qui lui 

sont imposés. 

Après quelques mois d’activités, MFG s’est dotée d’une expérience à 

l’exportation et beaucoup plus d’un savoir faire afin de prétendre à la conquête de marché 

européen. Afin de pénétrer ce marché, armé de son savoir faire, MFG a travaillé sur la 

qualité et l’image de marque en offrant des produits de hautes technologie répondant aux 

normes européennes et a obtenu le marquage CE (conformité européenne). Par ailleurs 

l’entreprise a été certifié ISO depuis Février 2008, selon les trois référentiels : 

ISO9001/2000, ISO14001/2004 et QHSE1801/1999. 

L’exportation vers l’Europe s’est fait via une filiale de commercialisation « MFG 

EUROPE » qui dispose deux plateformes logistiques situées en Italie et en Espagne. Ces 

plateformes représentaient une aire de stockage et aussi une manière pour se rapprocher 

des clients afin de limiter  la distance vu que le produit algérien était difficile à 

commercialiser, de plus MFG ne pouvait pas garder autant de stock au niveau du complexe 

de production. 

Depuis, elle a participé à de nombreux salons et foires, en vue de promouvoir le 

produit et d’instaurer un climat de confiance en se rapprochant de la clientèle notamment 

en Allemagne, France, Italie et en Espagne…  

Après que le produit est connu et les clients sont définis, il n’était plus nécessaire 

de faire l’effort de commercialisation, les plateformes ont été démantelées en 2014 suite a 

une décision stratégique, MFG est passé à l’exportation directe avec les incoterms FOB, 

CFR et CIF.  
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1.3.2. Les contraintes logistiques confrontées par MFG durant l’exportation du 

verre vers l’Europe : 

Bien évidement que les exportations en Algérie confrontent plusieurs contraintes 

logistiques, MFG aussi n’a pas non plus été épargnée de ses contraintes lors de ses 

exportations vers l’Europe. Parmi ses contraintes on trouve :  

MFG est contrainte de travailler avec les compagnies maritimes étrangères, du 

moment que le tissu logistique algérien n’est pas assez développé pour répondre au volume 

important des exportations expédiées.  

1.3.2.1.Les contraintes matérielles :  

Les problèmes sont en amont et aussi en aval car l'entreprise algérienne ne donne 

pas d'importance à la logistique internationale .il ne met pas en place une structure supply 

chain avec les moyens matériels et humains appropries. 

Les produits expédiés par MFG sur de longues distances nécessitent des 

précautions particulières, vu que le verre est un produit fragile et il nécessite un emballage 

spécial, les pays européens exigent que la norme NIMP15 (Norme Internationale pour les 

Mesures Phytosanitaires n°15) soit appliquée sur les emballages en bois (le bois fumigé). 

Le manque d’espace de stockage est un problème très connu par MFG, vu que elle 

n’a pas encore assez d’entrepôts pour stocker tous les produits,  et ce problème a entravé 

son activité d’exportation, et ça pose des difficultés de stocker la marchandise, donc 

l’entreprise doit aménager de nouveaux espaces, avec ce que cela implique de frais 

supplémentaires, des surcouts, et de perte de contrôle. 

La mauvaise gestion dans l’entrepôt entraine des erreurs et des retards lors de la 

recherche d’un produit, cela peut engendrer une sérieuse perte de temps et d’argent. Parmi 

les risques relatifs à la mauvaise gestion de stock à MFG est certainement le sur-stockage. 

Malgré que MFG a mis en disposition un logiciel de stocks KLS mais il reste 

toujours des problèmes émanant de l’être humain comme le manque de communication 

entre les différentes directions, car l’être humain fait souvent des erreurs, il n’est pas 

infaillible.  
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La pandémie du COVID-19 a provoqué une perturbation du transport maritime de 

MFG, entraînant directement des tarifs de fret record pour le transport de conteneurs, après 

l’indisponibilité des conteneurs. 

   Avec le manque considérable des conteneurs, notamment le « Open Top », MFG a 

intégré dans ses expéditions le conteneur « Box normal ». 

Le conteneur posera plusieurs types de problèmes que MFG en souffre plus en 

moins : taille du parc, politique  d’acquisition, équilibrage de voyages et repositionnement, 

on les a déjà expliqué dans le chapitre précédent. 

1.3.2.2.Les contraintes administratives : 

La complexité des procédures administratives et la lenteur dans le passage 

portuaire et douanier sont les plus grands contraintes confrontées par les exportateurs 

algériens, il y a aussi les contraintes juridiques ; les textes changent tout le temps il n y a 

pas de stabilité juridique. 

MFG bénéficient d’une franchise de droits de douane dans le cadre des accords de 

libre-échange et qui concerne plus particulièrement les matières premières et les 

équipements, cette franchise est soumise à une licence dite « statistique » qui doit être 

délivrée par les services du Ministère du commerce. En plus le dossier à fournir (pas moins 

de 7pieces) pour pouvoir bénéficier de cette franchise est d’autant plus lourd et complexe 

qu’il doit être présenté à chaque opération d’exportation.    

En Algérie, la douane n’a pas mis à jour les incoterms, certains incoterms ne sont 

pas disponibles dans la nouvelle liste, donc MFG ne peut pas les appliquer durant ces 

échanges pour faciliter la tâche. 

Après la polémique politique que l’Algérie a vécu après les élections de 2019, et 

après le procès de M. REBRAB, le circuit de déclaration de douane est devenu un circuit 

rouge donc toutes ou partie des marchandises doit être vérifier avant chaque opération et ça 

peut engendrer des difficultés et une perte de temps. 
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Section 2 : Présentation de la démarche méthodologique de l’étude de 

terrain 

 

Dans cette section, nous allons faire une présentation de la méthodologie utilisée 

dans notre étude afin de répondre à la problématique principale ainsi que de confirmer ou 

infirmer nos hypothèses. 

Afin de compléter notre recherche et notre analyse, et de mieux comprendre et 

interpréter les résultats obtenus lors de l'analyse détaillée de MFG, nous avons choisi une 

approche méthodologique d’une enquête qualitative. 

« Les études qualitatives sont des études à caractère intensif qui utilisent comme procédure 

de récolte de données une approche ouverte, non directe, permissive et indirecte des 

personnes interrogées. Les études qualitatives visent à un approfondissement du sujet 

traité. Le mode d’interrogation est non-structuré et le nombre de contact y est relativement 

peu élevé. Elles cherchent les causes, les fondements d’un comportement, d’une attitude, 

d’une perception»96 

2.1.La démarche méthodologique de l’enquête qualitative : 

Pour faciliter nos recherches et répondre à nos questions, nous menons des 

recherches qualitatives dans ce domaine. Cette étude est basée sur une démarche 

méthodologique qui s’articule autour des entretiens individuels semi directifs avec les 

responsables qui nous ont semblé utiles et nous ont permis de clarifier les choses et de 

répondre aux questions posées.  

2.1.1. L’objectif de l’enquête : 

L’objectif de notre enquête est de savoir quelles sont les contraintes et les 

difficultés que MFG confrontent lors de son opération d’exportation. 

 

                                                
96GAUTHY-SINECHAL, (M), VANDERCAMMEN, (M) : Etude de marché : méthodes et outils, 2eme 

édition, Alger, 2005, P 87-88. 
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2.2.Présentation de l’outil de recherche : 

Pour bien mener notre travail de recherche, nous avons choisi l’entretien semi-

directif comme outil de recherche, car nous avons le jugé adéquat pour une meilleure 

collecte des informations nécessaires. 

L’entretien est un mode principal de collecte d’informations. Un entretien est 

défini comme étant : « un rapport orale qui consiste en une séance de questionnement 

adressée à une personne ou à plusieurs personnes choisies fortuitement dans le but de 

collecter les informations permettant de confirmer ou d’infirmer les hypothèses de 

recherche »97 92 

2.3.Le guide d’entretien : 

C’est l’une des étapes les plus importantes dans la démarche de recherche, nous 

avons construit trois guides d’entretien Auprès des responsables du groupe MFG.  

Les questions posées sont formulées dans le cadre de l'obtention de réponses qui 

nous aident à répondre à nos questions ainsi qu'à confirmer ou infirmer nos hypothèses 

2.3.1. Profil des personnes interviewées : 

Pour réaliser notre objet d’étude, nous avons choisi 3 personnes qui sont des 

responsables des différents départements de l’entreprise, et qui nous aident à mieux 

comprendre et obtenir des informations pertinentes qui répondent efficacement aux 

objectifs de notre enquête la sélection de ces personnes était en fonction de leurs 

responsabilités et leurs tâches. 

 

 

 

 

                                                
97CHABANI, (S), OUACHERINE, (H) : Guide de méthodologie de la recherche en science sociales, 

2émeÉdition. 
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Interviewé Poste Date et durée de 

l’interview 

Lieu 

Sadi CHAKER  Responsable de 

transport 

04/05/2022 

35 min 

Siège de l’entreprise  

Asma HAMIMES  Cadre commerciale 

export 

10/05/2022 

40 min 

Siège de l’entreprise 

Sofiane NEMIRI  Responsable logistique 

et des entrepôts 

04/05/2022 

25 min 

Siège de l’entreprise 

Section 03 : Traitement et analyse des réponses de l’étude de terrain : 

 

Après avoir collecté les informations, nous avons opté pour la démarche suivante 

analysée les réponses de chaque responsable : 

3.1.Analyse de l’entretien avec le responsable de transport : 

Question 01 : Depuis combien de temps occupez-vous ce poste ? 

Réponse 01 : « depuis mars 2012 »  

Analyse 01 : Il est présent dans cette entreprise depuis pas mal du temps, donc il sait bien 

comment MFG fonctionne et il sait toutes les difficultés et les contraintes confrontées par 

cette dernière, il est même arrivée avant la pandémie du COVID-19, il a vécu pendant cette 

période dans l’entreprise et sait très bien ce qui s’y passé. 

Question 02 : quelles sont vos principales tâches? 

Réponse 02 : 

    Mes principales tâches sont les suivantes : 

- Gérer l’acheminement des produits. 

- Répartir et coordonner le travail des différents acteurs du transport. 

- La réduction des coûts et délais de transport ainsi que la limitation des stocks. 

- Garantir le respect du planning de livraison Magasin en optimisant en permanence 

les moyens humains et matériels. 
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- Contribue et participe à l’analyse des tableaux de bord de l’activité et assure le 

management de son équipe au quotidien. 

Analyse 02 : 

Le responsable du transport s'assure du bon état du parc et du matériel de 

manutention affecté à l'équipe de transport. Il participe également à l'élaboration des plans 

de transport et assure le bon déroulement des opérations en termes de qualité, de coût, de 

délais et de sécurité. 

Question 03 : quel est le marché le plus performant pour l’exportation de vos produits ?  

Réponse 03 : 

« MFG oriente sa production à hauteur de 70% vers le marché extérieur, il existe plusieurs 

marché pour l’exportation de produits de MFG tels que le Maroc, la Tunisie, l’Amérique 

latine, un marché de niche en Afrique, et le marché européen qui est le plus important pour 

MFG et le plus performent. » 

Analyse 03 : 

 Actuellement, le marché européen est le marché le plus performant pour 

l’exportation des produits de  MFG à cause des deux plateformes logistiques situées en 

Italie et en Espagne qui représentent une aire de stockage et aussi une manière pour se 

rapprocher des clients, il y a d’autres marché potentiels comme la Tunisie, mais vu la 

situation actuelle qui oblige la fermeture des frontières, ce marché n’est plus aussi 

performant que le marché européen. » 

Question 04 : vous utilisez quel mode de transport pour exporter vos marchandises vers 

l’Europe ? 

Réponse 04 : 

 «On exporte nos marchandises vers l’Europe avec le transport maritime. » 

Analyse 04 : 

MFG utilise le transport maritime pour exporter le verre vers l’Europe parce que 

c’est le seul mode disponible avec le transport aérien qui a des difficultés pour transporter 
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ce genre de produits (taille grande, fragile) et ça coute plus chère que le transport maritime, 

bien que ce mode a ces contraintes et ses difficultés tels que la non-disponibilité des 

conteneurs le manque d’espace dans les port les contraintes de dédouanement, mais ça 

reste la meilleur solution pour l’entreprise.  

Question 05 : Quelles sont les contraintes du transport  que vous rencontrez très souvent 

durant l’étape de transport de la marchandise ? 

Réponse 05 : 

Les contraintes les plus connus à MFG sont : 

- La non-disponibilité des conteneurs, surtout en période de COVID-19  

- Le temps d’attente des conteneurs et des faymonvilles. 

- La mauvaise gestion des quais. 

- Le manque de communication et de coordination entre les employés. 

- L’augmentation des prix de gasoil et l’encombrement des routes. 

- Les temps d’attente des navires au large à cause de manque d’espace au port. 

Analyse 05 : 

On peut constater que les contraintes de transport sont nombreuses et existe 

souvent dans toutes les entreprises, et peuvent affecter négativement sur la performance de 

l’entreprise si elle ne les gère pas. 

Question 06 : Selon vous, comment ces contraintes peuvent affecter la performance de 

l’entreprise à l’export ? 

Réponse 06 : « D’après mes connaissances et mes expériences sur les exportations, je vois 

que les contraintes de transport peuvent être un grand danger même pour la pérennité et la 

réussite de ces opérations si vous ne les limitez pas. » 

Analyse 06 : 

Les contraintes de transport ont un impact très décisif sur la continuité et la 

réussite de l’entreprise car si on ne gère pas ces contraintes et on les néglige, l’entreprise 

va perdre beaucoup du temps à chaque fois qu’elle essaie de les camoufler provisoirement 
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et on ne les prend pas au sérieux, et cela entraîne des coûts de plus, donc l’entreprise va 

perdre sa place dans le marché petit à petit. 

3.2.Analyse de l’entretien avec le cadre commercial export : 

Question 01 : quelles sont vos tâches principales? 

Réponse 01 : Mes principales tâches sont les suivantes : 

- Etablissement  des stratégies commerciales. 

- Etablissement des factures. 

- Prospecter de nouveaux clients. 

- Prendre contact avec les fournisseurs. 

- Pratiquer une veille concurrentielle. 

Analyse 01 : 

Le rôle d’un cadre commercial est très important, il est le point de contact direct 

avec le client, il va suivre son client dans la durée pour qu’il soit satisfait de la prestation, il 

identifie de nouvelles cibles clients, s’assurer de la cohérence de cette cible avec ce qu’il 

vend et prendre contact.  

Question 02 : quelle est le rôle de votre service (Service export) dans l’exportation de 

marchandises ? 

Réponse 02 : Ce service réalise des opérations administratives et logistiques à 

l’international. Il coordonne les commandes de marchandises jusqu’à leur livraison et leur 

paiement. Il fait en sorte que le transit de marchandises se déroule sans problème. Pour 

cela, il élabore toute la documentation réglementaire pour l’export de produits spécifiques 

(déclaration de matières dangereuses, certificats, etc.). Il joue un rôle d’interface entre 

l’entreprise qui l’emploie, les partenaires avec qui il échange au quotidien et les autorités 

douanières. Il peut être amené à intervenir en cas de litiges après des douanes mais aussi 

des assurances. 

Question 03 : quelles sont les étapes d’une opération d’exportation ?  

Réponse 03 : les étapes d’une opération d’exportation  
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- la réception des commandes  

- Etablissement de la facture pro-forma. 

- La validation de la facture pro-forma par le client  

- Etablissement de la facture définitive 

- Transmettre la facture définitive à la direction des finances et comptabilités  

- Exprimer au service transit le besoin en conteneurs (TC). 

- Coordination du service transit avec les compagnies maritimes pour la récupération des 

conteneurs  

- Après la réception des conteneurs, la direction logistique procède au chargement, ainsi 

que l’établissement de la liste de colisage. 

- Etablissement de certificat d’origine. 

- Le service transit procède à la déclaration douanière, le dossier est constitué de :  

 La facture domiciliée avec cachet rond  

 La liste de colisage signée et cachetée 

 Le certificat d’origine  

- Après avoir confirmé l’accostage du navire, le service coordonne avec la compagnie 

maritime pour programmer l’expédition des conteneurs  

- Etablir un avis d’aliment. 

Analyse 03 : Les entreprises souhaitant exporter leurs produits doivent se conformer à la 

réglementation applicable à l'entrée des marchandises dans le pays exportateur. Pour cela, 

un certain nombre d'obligations documentaires doivent être remplies. 

Question 04 : est ce que l’état algérien vous facilite les procédures administratives pour 

exporter ? 

Réponse04 : « les procédures administratives sont très complexes et sont une source de 

difficultés pour nous à cause des dossiers longs à fournir à chaque opération. » 

Analyse 04 : Concernant les procédures administratives l’état algérien malgré ces efforts 

pour faciliter les exportations, jusqu'à maintenant il est très loin de la réaliser. La 

bureaucratie étouffe les exportations en Algérie. 

Question 05 : quelles sont les contraintes administratives que vous rencontrez souvent ? 
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Réponse 05 : 

Les contraintes administratives rencontrées par MFG sont : 

- Les délais très longs et des documents lourds et complexes à fournir. 

- Délais de dédouanements assez longs très préjudiciables. 

- Le recours aux régimes économiques par les exportateurs reste insuffisant. 

- La non-application de certains incoterms. 

- Les contraintes liées au changement de réglementations douanière, fiscale, 

bancaire, commerciale et celle du taux de change. 

-  Les contraintes liées à la corruption. 

Analyse 05 : La complexité des procédures administratives est l’un des plus grandes 

contraintes confrontées par les exportateurs algériens. Et sans oublier que les textes 

juridiques changent tout le temps, il n y a pas de stabilité juridique pour prendre les 

précautions nécessaires.  

Question 06 : en parlant des incoterms, comment la non-disponibilité de certains 

incoterms peuvent être une barrière ?  

Réponse 06 : « Par exemple ici à MFG, quand on fait l’exportation vers la Tunisie on 

utilise l’incoterm  CFR qui est exclusivement maritime, donc selon la loi c’est illégale, 

mais vu que la douane algérienne n’a pas encore mis à jour la nouvelle des incoterms, on 

n’a pas le choix.» 

Analyse 06 : la possibilité de ne pas s'entendre d'une manière claire et précise sur certaines 

conditions, obligations et risques entre l’acheteur et le vendeur peut amener les parties à 

des procédures très coûteuses. Pour cette raison l'utilisation des incoterms est fortement 

conseillée. Mais en Algérie, certains incoterms n’ont pas été ajoutée à la nouvelle liste, 

pour cela les deux parties ont été obligés d’aller aux incoterms qui sont exclusivement 

maritimes pour des transactions faites avec le transport routier.  
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3.3.Analyse de l’entretien avec le responsable d’entrepôt : 

Question 01 : quelles sont vos tâches principales? 

Réponse 01 : nos principales tâches sont les suivantes : 

- Gérer la réception des marchandises 

- Assurer les livraisons 

- Manager une équipe de gestionnaires de flux 

- Gérer le programme des mouvements 

- Coordonner les entrés et sortis de marchandises 

-  Définir et respecter la qualité et les normes d’hygiène fixées 

-  Planifier et superviser les charges de travail 

Analyse 01 : En coordination avec le responsable logistique, Le Responsable d’entrepôt 

veille à la bonne gestion des marchandises. Il se charge de la réception des marchandises 

ainsi que de la gestion des stocks. Ce professionnel de l’entreposage a pour mission de 

gérer et de contrôler les activités de stockage. Plusieurs situations peuvent se présenter à 

lui selon le niveau de la chaîne logistique auquel il intervient 

Lorsqu'il organise le travail de ces domaines fonctionnels de l'entrepôt, le 

responsable tient compte des standards de qualité et objectifs de l'entreprise qui portent sur 

la quantité de marchandise en transit, la vitesse des opérations, le respect des conditions de 

livraison, le niveau des stocks moyens et autres paramètres type utilisés pour mesurer les 

performances de l'entrepôt. Une gestion efficace de l'entrepôt est en effet déterminante 

pour le fonctionnement de la chaîne logistique d'une entreprise, et donc pour la 

compétitivité de l'entreprise entière. 

Question 02 : comment gérez vous vos entrepôts ? 

Réponse 02 : pour gérer les entrepôts MFG a décidé de mettre en disposition le système 

KLS pour la gestion d’entrepôt, le pilotage et l’optimisation des flux logistiques et du 

transport. 
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Analyse 02 : La solution KLS est une solution de pilotage et de gestion des flux au sein 

d’un site logistique. Elle permet une vision globale des activités logistiques, de la réception 

des produits jusqu’à la livraison et une mise en place de modes opératoires homogènes. 

Elle facilite aussi : 

 La préparation de commandes. 

 Le picking. 

 La gestion des inventaires. 

 La gestion des tiers (fournisseur, client, propriétaire). 

 L’export de données statistiques. 

Question 03 : Après la mis en disposition de système KLS, avez-vous rencontré des 

difficultés ou des contraintes de gestion de vos entrepôts, si oui, quelles sont ces 

contraintes ? 

Réponse 03 : malgré ce système qui facilite beaucoup de tâches pour l’entreprise, il reste 

toujours des contraintes et difficultés, car ce système ne peut pas marcher seul sans les 

employés (l’être humain), et bien évidemment que l’être humain n’est pas épargné des 

erreurs, on rencontre souvent des problèmes, tels que la mauvaise communication et les 

malentendus entre les différents employés. Et on trouve d’autres contraintes comme le 

manque d’espace aux entrepôts,  la mauvaise gestion de stock qui a un impact sur l’espace 

des entrepôts.  

Analyse 03 : Malgré que MFG a mis en disposition un logiciel de stocks KLS mais il reste 

toujours des problèmes émanant de l’être humain, car l’être humain fait souvent des 

erreurs, il n’est pas infaillible.  

Parmi les risques relatifs à la mauvaise gestion de stock à MFG est certainement le sur-

stockage. 

Question 04 : comment la mauvaise gestion des quais entrave l’opération d’exportation ? 

Réponse 04 : Une mauvaise gestion des quais implique non seulement la réception et le 

stockage des approvisionnements nécessaires à la production, mais aussi l'expédition des 

marchandises et des commandes aux clients. 
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Analyse 04 : au moment de départ des marchandises, les quais sont une étape très 

importante et complexe de la supply chain. Donc une mauvaise gestion des quais va 

surement entrainer plus des délais et plus de couts, qui vont entraver l’opération 

d’exportation. 

3.4.Synthèse générale : 

À ce stade nous arrivons à faire une synthèse générale du traitement des données 

collectées et des résultats obtenus lors de nos enquêtes (enquête qualitative, par entretien). 

Ce qui nous a permis de ressortir quelques constatations. 

Le groupe MFG essaie toujours de fidéliser ses clients par le respect des délais, la 

disponibilité immédiate des produits tout en assurant la bonne qualité. Mais malgré tous les 

efforts des responsables et du personnel, MFG passe évidemment par des situations 

critiques et des périodes difficiles qu’elle ne pas gérer et peut enregistrer une baisse de 

performance ou une perturbation de rendement et se trouver face à des contraintes que se 

soient internes comme les compétences de ses employés ou externes comme la crise 

sanitaire et la période après les élections 2019 et leurs impact négatif sur tous les niveaux : 

social, économique, politique. 

L’entreprise MFG et malgré ses forces et opportunités, malgré son poids au 

niveau national et même mondial, et malgré sa position de force vis-à-vis les clients et les 

fournisseurs, elle rencontre toujours des contraintes et des problèmes logistiques.  

 

3.5.Recommandations : 

 Faciliter les procédures administratives et douanières pour permettre aux 

entreprises de se lancer facilement dans l’exportation. 

 Concernant la complexité des procédures administratives on doit suivre peut être 

avec le guichet unique qui va faciliter le commerce. 

 Concernant la crise des conteneurs MFG peut faire ses expéditions en vrac ou 

remorques. 

 Proposer à ses clients pour des petites dimensions qu’elle peut les charger sur des 

conteneurs box. 
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 Utiliser des logiciels qui permettent l’optimisation de la chaîne logistique aux 

différents niveaux hiérarchiques : opérationnel, tactique et exécution. 

 Mettre en place un système d'information global pour gagner du temps nécessaire 

pour l'échange de données relatives à l'approvisionnement, et pour réduire les coûts 

de stockage et la consommation de ressources en utilisant des outils informatiques. 

 Accorder plus d’autonomie aux organismes d’accompagnement à l’export, et 

veiller sur le bon déroulement de leurs missions. 

Conclusion du chapitre : 

 

Après la présentation de l’entreprise MFG d’une façon détaillée dans ce 

chapitre, nous avons pu comprendre l’environnement de cette entreprise, sa situation à 

l’international, et les étapes d’une opération d’exportation, et cela nous a permis d’extraire 

et d’exposer les différentes contraintes qu’elle confronte durant l’exportation de ses 

produits.  

Grâce à ce chapitre aussi, nous avons été en mesure de faire quelques 

recommandations à l'entreprise, pour bien mener et surmonter ces contraintes logistiques.  
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Conclusion générale : 

La décision de l’internationalisation est une étape très importante pour MFG, elle 

représente une forte opportunité de développement pour elle, puisque ça lui permet 

d’exploiter ses avantages compétitifs afin de trouver de nouveaux marchés pour ses produits, 

de fuir la concurrence locale, d’accroitre sa notoriété, sa rentabilité, et de diversifier ses 

approvisionnement, mais cette entreprise comme toutes les entreprises algériennes demeure 

confrontée à plusieurs contraintes logistiques entravant son développement à l’international. 

L’objectif de notre sujet de recherche effectué au sein de l’entreprise MFG consistait 

à comprendre toutes les étapes du processus d’exportation depuis le début jusqu’à la fin, et 

envisager une analyse des contraintes logistiques auxquelles sont confrontées par l’entreprise 

MFG durant l’exportation de ses produits.  

Nous avons constaté que les dispositifs d’aides et de facilitation des exportations 

hors hydrocarbures ont montré l'inadaptation aux besoins réels et aux attentes de l’entreprise 

MFG, qui affirme que ces dispositifs d’aide et ces facilitations mises en œuvre par l’Etat 

restent insuffisants face aux contraintes rencontrées à l’international. Et ça montre qu’il est 

important pour l’Algérie d’élaborer une stratégie claire et cohérente en matière de promotion 

des exportations hors hydrocarbures. 

Afin de mieux comprendre ce sujet nous avons adopté non seulement  une démarche 

qualitative reposant sur le recueil et analyse de données en utilisant la technique de l’enquête 

par entretien, mais aussi une analyse détaillée de l’organisation MFG, son environnement et 

ses différents processus.  

À partir des résultats obtenus durant notre stage, nous avons pu confirmer toutes nos 

hypothèses :  

 Hypothèse 01 : La non-disponibilité des conteneurs entraine des vrais 

problèmes pour MFG durant l’exportation de ses marchandises.  

 

 Hypothèse 02 : Les contraintes administratives sont une source de difficulté 

majeure pour MFG. 
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 Hypothèse 03 : Le manque d’espace dans les entrepôts de MFG devient 

une contrainte inquiétante 

Enfin, durant la réalisation de ce travail de recherche, nous avons rencontré des 

difficultés en termes d’obtention des informations nécessaires concernant les contraintes 

logistiques. À la fin, nous espérons que ce travail de recherche a été bien mené. 
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Annexe n°01 : Guide d’entretien  

Axe de l’entretien avec le responsable de transport : 

Question 01 : Depuis combien de temps occupez-vous ce poste ? 

…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………….. 

Question 02 : quelles sont vos principales tâches? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….. 

Question 03 : quel est le marché le plus performant pour l’exportation de vos produits ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 04 : Vous utilisez quel mode de transport pour exporter vos marchandises vers 

l’Europe ? 

…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… … 

Question 05 : Quelles sont les contraintes du transport  que vous rencontrez très souvent 

durant l’étape de transport de la marchandise ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 06 : Selon vous, comment ces contraintes peuvent affecter la performance de 

l’entreprise à l’export ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 

Axe de l’entretien avec le cadre commercial export : 

Question 01 : Quelles sont vos tâches principales? 
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…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 02 : Quelle est le rôle de votre service (Service export) dans l’exportation de 

marchandises ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 03 : Quelles sont les étapes d’une opération d’exportation ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 04 : Est ce que l’état algérien vous facilite les procédures administratives pour 

exporter ? 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………. 

Question 05 : Quelles sont les contraintes administratives que vous rencontrez souvent ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 06 : En parlant des incoterms, comment la non-disponibilité de certains incoterms 

peuvent être une barrière ?  

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….. 

Axe de l’entretien avec le responsable d’entrepôt : 

Question 01 : Quelles sont vos tâches principales? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 02 : Comment gérez vous vos entrepôts ? 
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…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………................... 

Question 03 : Après la mis en disposition de système KLS, avez-vous rencontré des difficultés 

ou des contraintes de gestion de vos entrepôts, si oui, quelles sont ces contraintes ? 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

Question 04 : comment la mauvaise gestion des quais entrave l’opération d’exportation ? 

…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………
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Annexe n°03 : Facture  
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Annexe n°04 : Document d’expédition  
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Annexe n°05 : Certificat de Circulation des Marchandises 
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Annexe n°06: Facture 
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